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TRATOIRES. — RESPONSABILITÉ. 

FRAIS FRUS-

.Ve peut valoir, ni comme contrat de gage, ni comme vente 

sérieuse, l'acte par lequel un emprunteur cède verbalement 

(»rl. 2077 du Code civil), un fond de commerce à sa cau-

tion, alors que l'entrée en possession est ajournée jusqu'a-

près l'échéance de la dette principale, et en cas de non 

paiement de celte dernière, qu'aucun èlat ni inventaire n'a 

clé dressé, qu'aucune subrogation au bail des lieux où ce 

trouve le fonds n'a été demandée, et que deux ans après te 

terme fixé pour l'entrée en possession l'acte de vente n'avait 

encore repu aucune exécution. 

La remise des clés, par le débiteur principal vendeur, posté-

rieurement à la saisie et la dépréciation du fonds, ne peut 

libérer ce dernier ni le mettre ' à l'abri du recours de sa 

(■•union prétendue acquéreur. 

Aièfaut de subrogation au bail, cette dernière n'est pas liée à 
l'égard du propriétaire. 

u jugement suivant, rendu par le Tribunal civil de 

Lyon, fait suffisamment connaître les faits : 

• Considérant que les parties se Sont respectivement formé 

diverses demandes, principales ou incidentes, sur lesquelles
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dressé, sans qu'aucune subrogation au bail ait «té demanfée 

à Vigière, et qu'enfin ce traité, deux ans après le terme du 31 

janvier 1848, n'avait encore reçu aucune exécution ; 

K Considérant que cette convention, considérée comme con-

trat de gage, ne s'était point conformée aux prescriptions des 

articles 2,074 et 2,076 du Code civil; qu'en effet, elle n'avait 

pas été rédigée en acte authentique ou en acte sous signature 

privée, soumis à l'enregistrement, et que les objets donnés en 

nantissement n'avaient point été remis aux mains des créan-

ciers ; 

« Cousidérant, dès-lors, que cette convention n'avait une 

valeur légale, ni comme contrat de gage, ni comme vente ; 

«Cousidérant que si, à la date du 13 février 1830, la dame 

Raphanel, devenue veuve, et François Raphanel, son fils, ont 

fait sommation à Billot, de leur livrer le fonds de perruquier-

coiffeur, en exécution du traité verbal dont il s'agit, il est 

certain que Billot n'a point obtempéré à cette sommation et 

n'a fait offre des clés que le 18 avril suivant, lorsque tous les 

objets composant son fonds de coiffeur avaient été saisis à la 

requête de Perretière, etenfin, lorsque ce fonds était entière-

ment déprécié; 

» Considérant qu'on ne peut opposer légitimement anx con-

sorts Raphanel, comme fin de non-recevoir, la remise des clés 

qui leur a été laite par l'huissier Dugelay, le 27 avril; 

« Qu'il résulte, en effet, de leur déclaration verbale et des 

cir<t'jiifian*es connues, que les créa n'ont, été acceptées qu'à ta-

condition de vérifier les objets dont il s'agissait de prendre li-

vraison ; 

Considérant qu'il est suffisamment constaté par les pro-

cès-verbaux de saisie que le fonds de perruquier-coiffeur n'é-

tait pas, au moment où il a été offert, dans l'état où il élait, 

au moment de la convention verbale du 3 février ; 

« Que Billot, avant de le livrer, avait enlevé tout le linge, 

une grande partie des marchandises et des objets nécessaires à 

l'exploitation ; 

« Considérant, dès-lors, que si la convention avait une va-

sur légale, elle devait êlre résiliée pour inexécution et pour 

faits de soustraction de la part de Billot ; 

K Sur la demande principale de Billot contre la succession 

de Philippe Raphanel, en paiement de 362 fr. pour abonne-

ment et fournitures ; 

« Considérant que Billot ne produit aucune preuve, ni au-

cun document à l'appui de sa demande, qui n'est ni justifiée, 

ni même vraisemblable; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, 

« Statuant sur toutes les demandes, par jugement en pre-

mier ressort, dit et prononce que la veuve et le fils Raphanel 

sont purement et simplement renvoyés, tant de la demande 

principale de Vigière que de "la demande en garantie de Bil-

lot, nonobstant la convention verbale du 5 février 1840, qui 

est déclarée nulle et au besoin résiliée; qu'en conséquence il est 

donné acte aux consorts Raphanel de leur déclaration, qu'ils 

tiennent à la disposition de Billot les clés de sou magasin; que 

Billot est condamné à payer à Vigière la somme de 68 francs 

pour solde du terme du loyer échu le 24 juin 1830, et celle de 

ï07 francs 30 centimes pour le terme suivant avec intérêt de 

droit, sauf et sans préjudice du terme courant; déboute Billot 

de sa demande en paiement de 362 francs pour abonnemens et 

fournitures, et prononce que les consorts Raphanel seront pu-

rement et simplement renvoyés: réserve aux consorts Raphanel 

tous leurs droits et actions contre les mariés Billot, pour le cas 

où ils seraient obligés d'acquitter, en capital et accessoires, 

la créance de 3,000 francs due à Perretière; ordonne que les 

frais du commandement du 3 juillet 1830, et du procès-verbal 

de saisie-gagerie du 3 du même mois, sont déclares frustratoi-

res et resteront à la charge de l'huissier Dugelay; condamne 

Vigière aux dépens faits, sur sa demande, contre les consorts 

Raphanel; condamne Billot au surplus des dépens, tant contre 

les consorts Raphanel que contre Vigière. » 

Attaqué par appel, ce jugement a été confirmé purement 

et simplement. 
 — II.EJ mi. 

COUR D'APPEL D'ALGER. 

Présidence de M. Camper, conseiller. 

Audience du 11 août. 

DEMANDE EN GARANTIE. — COMPÉTENCE. 

A moins qu'il ne soit incompétent, à raison de la matière, le 

Tribunal saisi de la demande principale est compétent pour 

statuer sur la demande en garantie. 

En 1847, MM. Layaet C° ont établi au faubourg Bab-cl~ 

Oued un moulin à farine, dontle mécanisme avait été cons-

truit par M. Fericr, qui, dans celte partie, a conquis une 

réputation méritée. Par un marché intervenu dès 1846, le 

prix de l'appareil à inoûture, tout posé, avait été fixé à 

23,000 fi'., et M. Ferier s'était engagé à venir lui-même 

passer un mois sur les lieux, pour l'établir et le mettre en 

marche. 

D'autre part, et à la même époque, MM. Laya et C' 

avaient trailé avec M. Taylor, mécanicien de Marseille, 

qui s'était obligé à leur fournir, au prix de 22,000 fr.,la 

machiné à vapeur, qui devait jouer le rôle de moteur et 

donner l'impulsion aux rouages du moulin. 

En exécution de rengagement pris, M. Ferier expédie 

et accompagne les pièces du moulin, qui, ajustées, fonc-

tionnent à merveille. Mais il n'en est pas de même du 

moteur de M. Taylor, qui ne marche pas régulièrement, 

et dont les allures mal réglées, portant le trouble dans le 

mécanisme Ferier, y causent d'importans dégâts. Poul-

ies réparer, M. Ferier est contraint de rester à Alger trois 

mois au lieu d'un, et de remplacer à grands frais les par-

ties endommagées. 

Pour obtenir le paiement de. ses dépenses forcées et de 

son séjour prolongé, M. Ferier forme, le 30 juin 1847, 

une demande contre. MM. Laya et C e . Ceux-ci appellent 

en garantie M. Taylor. 

Le 9 août suivant : — Compromis entre Laya et Tay-

lor, qui, d'accord, nomment pour arbitres chargés de sta-

tuer sur la contestation qui les divise, MM. Démange et 

Falquières, mécaniciens, à Marseille. — Par sentence du 

4 novembre 1847, les arbitres prononcent et allouent à M. 

Laya une somme de 2,250 francs pour les frais occasion-

nés par les vices de la machine Taylor, plus 1,000 francs 

à titre de dommages et intérêts. Cette décision laisse en 

dehors le procès primitif et ne s'occupe en aucune façon 

des prétentions de M. Ferier, qui ne figure ni dans le 

compromis, ni dans les débats préliminaires à la sentence. 

Cependant, l'instance d'abord introduite était toujours 

pendante devant le Tribunal d'Alger. Pour arriver à une 

solution, M. ferier obtint, le 27 novembre 1848, un juge-

ment de défaut, profit joint, contre M, Taylor, défaillant. 

Kéassigné, celui-ci comparaît et décline l'a compétence du 

Tribunal, qui accueille ses conclusions, admet la demande 

principale de Ferier contre Laya, et, sur la demande en 

garantie de ce dernier, se déclare incompétent par un ju-

gement conçu en ces termes : 

« Attendu que Taylor est domicilié à Marseille ; que c'est à 

S 'in domicile que l'action doit avoir lieu, puisque les mar-

chandises ont été livrées et qu'il est reconnu que des contes-

tations à ce sujet ont été déjà vidées par devant des arbitres 

nommés à Marseille ; 

« Se déclare incompétent, en ce qui concerne la demande en 

garantie formée par Laya et C
e
 contre Taylor, renvoie les de-

mandeurs à se pourvoir devant qui de droit. » 

Mais sur l'appel interjeté par MM. Laya et C°, la Cour, 

reformant la décision des premiers juges sur la question 

de compétence, a évoqué le fond et mis fin au procès par 

l'arrêt suivant : 

« Considérant qu'aux termes de l'article 181 du Code de 

procédure civile, le Tribunal saisi, de la demande principale 

est compétent pour statuer sur la demande en garantie : que 

ce principe ne souffre exception que dans le cas où le Tribu-

nal saisi de la demande principale, serait incompétent à rai-

son de la matière, pour' statuer sur. la demande eu garantie 

formée par Laya et Cc contre Taylor; 

« Considérant que la cause étant en état de recevoir juge-

ment, il y a lieu d'évoquer le fond et d'y statuer; 

, 'k-iderant qu'il est reconnu pur les parties que lès diffi-

■ :;1 s qui existaient entre elles ont été soumises d'un commun 

accord à des arbitres, et que, par leur sentence, à laquelle les 

parties ont acquiescé, sur la demande de Laya et Cc , en 22,090 

francs de dommages-intérêts pour chômage et mal-façons, 

Taylor a été condamné à faire au mécanisme différentes répa-

rations nécessaires pour sa marche régulière, et à payer à 

Laya, 1° une somme de 2,230 fr. pour le rembourser des frais 

que lui ont occasionnés les vices de la machine; 2° une somme 

de 1 ,000 francs de dommages-intérêts; que, moyennant l'exé-

cution de cette sentence, Taylor a été dégagé complètement de 

toute responsabilité. 

« Considérant que celte sentence, qui a statué sans réserve, 

ayant déjà apprécié la responsabilité de Taylor, à raison des 

vices de la machine, il ne saurait être tenu d'autres domma-

ges-intérêts pour la même cause; 

« Par ces motifs, 

« Réformant le jugement du Tribunal de commerce d'Alger, 

en date du 17 juin 1830, dont est appel, dit que c'est à tortque 

ce Tribunal s'est déclaré incompétent pour statuer sur la de-

mande en garantie formée par Laya et Ce contre Taylor, et 

évoquant, déboute Laya et C' de celte demande en garantie, et 

les condamne aux dépens. » 

, nous avions le droit et 

J 11STSCE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 29 septembre. 

AFFAIRE DU JOURNAL la PrBSSC ATTAQUE CONTIUO LE RES-

PECT DU AUX LOIS. APOLOGIE DE FAITS QUALIFIÉS CRI-

MES ET DÉLITS. 

Nous avons annoncé, dans notre numéro du 28 septem-

bre 1 , que M. Rouy, gérant du journal la Presse, avait for-

mé opposition à l'arrêt rendu par défaut contre lui par la 

Cour d'assises de la Saine, le 24 septembre, et qui l'avait 

condamné à six mois de prison et 1,000 fr. d'amende. Au-

jourd'hui, celle affaire s'est engagée contra- licloiremeut. 

Au début de l'audience, H. Rouy est venu se placer au 

banc des prévenus. 

M
c
 Henri Colliez, son défenseur, a pris place au banc 

des avocats. 

Le siège du ministère public était occupé par M. de 

Mongis, substitut de M. le procureur général. 

Après la constitution du jury, M. le greffier Commerson 

a donné lecture de la citation donnée à la requête de M. le 

procureur général à M. Rouy, gérant de la Presse, sous 

la prévention des deux délits d'attaque conlre le respect dû 

aux lois et d'apologie de faits qualifiés crimes et délits par 

la loi, lesdits délits résultant de la publication de la lettre 

adressée par M. Victor Hugo à M. Auguste Vaequerie, et 

de réflexions signées Emile de Girardin. 

Après cette lecture, M. le président a procédé en ces 

termes à l'interrogatoire de M. Rouy. 

M. le président : Monsieur Rouy, vous reconnaissez 

que len° de la Presse du 19 septembre 1851 renferme, à la 

quatrième colonne, un article de M. Emile de Girardin, à 

la suite duquel a été transcrite une lettre de M. Victor 

Hugo ; vous en assumez la responsabilité? 

M. Rouy : J'accepte la responsabilité do ces articles ; 

maisje déclare protester conlre l'accusation ; jo n'ai ja-

mais eu l'intention de commettre de délit. 

M. le président : Votre protestation sera mieux à sa 

place lorsque le moment de vos explications personnelles 

sera venu. Quant à présent, je donne la parole à M l'a-

vocat général. 

M. de Mongis, substitut de M. le procureur général, se 

lève et s'exprime ainsi : 

Messieurs les jurés, 

Je me ferai un devoir d'être simple et bref. Le débat ne se 

représente pi us entier. Vous avez tous, ou comme juges, ou 

comme auditeurs, ou comme lecteurs de ces débats, acquis la 

connaissante des poursuites dirigées contre le journal iAvène-

ment du Peuple. 

Les délits reprochés au journal la Presse, sont précisément 

ceux qui étaient reprochés à l'Avènement du Peuple, et à rai-

son desquels le jury a rendu un verdict affirmatif. Sans doute, 

Messieurs les jurés, vous n'êtes pas enchaînés par la décision 

qu'ont rendue vos prédécesseurs. Sans doute, vous êtes libres 

d'apprécier de nouveau la culpabilité des articles poursuivis, 

Mais, au nom du respect que nous devons aux décisions du 

jury, j'ai le droit de dire qu'il y a dans le verdict rendu mer-

credi dernier, un appui moral pour le ministère public. 

Je me bornerai à la lecture de l'article de la Presse, compo-

sé, connue celui de VAvènement du peuple, do deux parties 

distinctes. La première partie est la lettre adressée par M. 

Victor Hugo à M. Auguste Vaequerie; la seconde partie se 

compose des réflexions personuelles de M. Emile de Girardin. 

Voici d'abord la lettre de M. Victor Hugo. 

Ici M. l'avocat général donne lecture à MM. les jurés de cette 

longue lettre publiée dans le premier numéro de l'Avènement 

du Peuple, et dont nous avons imprimé le U'xlc dans lecomp-

te-reudiidu procès de ce journal. (Voir la Gazette des Tribu-

naux du 23 septembre Î831.) 

Après cette lecture, M. l'avocat général continue ainsi : 

Tout a été dit sur la lettre de M. Vic'.or Hugo. Celte lettre a 

été condamnée. Nous n'y reviendrons pas en détail. 

La défense a vu dans cette lettre un texte d'éloges pour son 

auteur. L'accusation a arraché le masque et a montré que sous 

des termes plein de mansuétude se cachaient des tendances 

violentes. On a dit que cette lettre était un drapeau ; on l'a 

arborée ; nous disons, nous, que c'est un drapeau blanc et 

rouge, que l'on peut à volonté présenter comme innocent ou 

comme coupable, suivant l'opinion de ceux à qui l'on s'a-

dresse. 

Voilà ce que le jury a compris, et c'est pour cela qu'il n con-

damné le gérant de V Avènement du Peuple. 

Messieurs, quand les gérans se présen e.tt devant le jury, 

ils prennent une attitude très humble. Us disent, en générai, 

que leurs intentions sont innocentes, qu'on leur fait porter la 

peine de délits qu'ils n'ont pas voulu commettre. Puis, lors-

qu'à l'aide de ce langage plein d'iuimilité, ils ont obtenu leur 

acquittement, oh ! alors, ils changent d'altitude. Le lendemain, 

le journal reprend son langage violent, son ton tribunitieu. 

son style révolutionnaire. \\ revient à sa véritable naturcVoilà 

ce que nous voyons chaque jour. 

Voilà ce qu'instruit par l'expérience, 

le devoir de vous dire. 

Faut-il maintenant vous parler des réflexions placées par 

M. de Girardin, dans la Presse du 19 septembre, et dont il. 

Rouy, gérant du journal, a assumé la responsabilité? Nous le 

ferons très rapidement. Voici d'abord comment elles sont 

conçues : 

« Suspendu,, et ayant quatre de ses rédacteurs privés de 

leur i.!/erté, l'Evénement a cessé de paraître ce soir. 

« Mais, aux côtés du père do Charles et de Victor Hugo, il 

restait encore debout un héroïque soldat de la pensée, résolu 

de tout donner, liberté et fortune, pour sauver le drapeau de 

la jeune République, glorieusement troué parles bal les de deux 

condamnations et de quatre amendes. 

" Sa ferme résolution a triomphé de tout. Du jour au len-

demain il a réalisé 24,000 fr. et les a versés au Trésor.... 

« Du jour au lendemain, il a improvisé un nouveau journal, 

titre, matériel et personnel, n'ayant avee lui qu'un jeune li-

béré de la Conciergerie, Alexandre Erdan. 

« Il lui fallait vaincre le mauvais vouloir des bureaux : ce 

mauvais vouloir, il l'a vaincu, en déclarant qu'il ne quitte-

rait pas la place qu'il n'eût récépissé, certification de déclara-

tion, ete , etc. 

« Il a si bien fait, enfin, que l'Avènement du Peuple a pu 

paraître et a paru le soir même où cessait de paraître l'Evéne-

ment, ce journal qu'il y a trois ans, juste à pareille époque, jo 

parvenais, à force d'instances, à rallier à la candidature de 

celui qui devait être, trois mois plus tard, l'élu du 10 dé-

cembre. 

« Emile DE GIRARDIN. » 

Vous le voyez, Messieurs, ces réflexions n'ont pas les amples 

développemens de la lettre de M. Victor Hugo. Elles sont peut-

être plus dangereuses. Brèves, concises , incisives, rapides 

comme des flèches, elles blessent comme elles. 

On a dit que dans cet article il n'y avait qu'un adverbe qui 

fûtrépréhensible. O honte ! s'est-on écrié, un simple adverve a 

motivé un procès si solennel ! 

Mais, dirons-nous, si cet adverbe est éminemment coupable; 

s'il est l'expression d'une pensée mûrement réfléchie, si d'ail-

leurs il n'est point isolé, pourquoi l'article où il se trouve 

passerait-il impuni? 

Oui, nous avons poursuivi, parce que le rédacteur de la 

Presse a dit qu'on avait relevé un drapeau glorieusementtroué 
par les balles de deux condamnations. 

Eh quoi! n'est-ce pas là une expression éminemment coupa-

ble? N'est-ce pas l'apologie de faits qualifiés délits par loi ? Ou 

ose dire que le drapeau abattu par le jury a été glorieusement 

troué. On le glorifie donc, ce drapeau, d'avoir abrité les actes 

coupables commis par ceux qui le portaient. 

Il est vrai que dans un autre article de la Presse, on a sou-

tenu qu'en insérant clans les réflexions du 19 septembre le 

mat glorieusement, on n'avait pas eu l'intention d'insulter le 

jury. 

En conséquence, la Presse a déclare retirer le mot (jlorieu-

sement, Elle affirme n'avoir voulu louer que le courage, i'ar-

deur, l'abnégation des jeunes écrivains qui rédigeaient l'Evé-

nement, Le rédacteur delà Presse dit qu'il a fait disparaître 

ainsi toute équivoque. 

Mais, Messieurs, il n'y a pas d'équivoque. Le délit est ma-

nifeste. Quand on dit qu'il y a de la gloire à être condamné, 

on insulte la loi et on fait l'apologie des faits que la loi et le 

jury condamnent. Où est donc l'équivoque? Assurément elle 

n'est pas dans le langage de l'accusation. L'écrivain de la 

Presse a osé soutenir qu'en retirant le mot glorieusement il 

faisait disparaître jusqu'au plus frivole prétexte de poursuite. 

Messieurs, parler de prétextes de poursuites, c'est faire croire 

que nous ne demandons qu'une occasion pour poursuivre sys-

tématiquement les journaux; c'est nous insulter; c'est vous in-

sulter vous-mêmes, vous qui vous associez à nos poursuites 

par des condamnations géminées. 

Mais, d'ailleurs, si vous voulez apprécier le caractère de cette 

rétractation tardive, qui n'efface pas le délit, veuillez ne pas 

oublier que ces quelques mots d'excuses timides se trouvent 

noyés dans un long article où la Presse affirme que le pou-

voir choisit les jurés, où ce journal vous insulte et vous outra-

ge en vous représentant comme des instrumens passifs des 

vengeances et des persécutions du pouvoir. 

Nous ajouterons que ce journal, au lieu d'attendre l'exprès--

sion spontanée de l'opinion publique sur les condamnations de 

l'Evénement, a sonné le tocsin et convoqué tous les journaux 

à une croisade contre le ministère public. 

La Presse a effrayé tous les journaux de Paris sur les con-

séquencesdes poursuites dirigées contre l'Evénement. La Presse 

a abusé de son influence pour faire voir à ses lecteurs le délit 

du côté du ministère public, l'héroïsme et le martyre du côté 

des prévenus. Voilà ce qui ne peut rester impuni. 

Nous ne savons pourquoi, dans le dernier paragraphe des 

réflexions insérées le 19 septembre dans la Presse, M. de Gi-

rardin, rappelant la date du 10 décembre 1818, et le con-

cours qu'il a donné à l'élection du président de la Ré-

publique, semble railler son propre ouvrage. Certes, la Presse 

avait le droit de changer d'opinion. Mais le haut personnage 

auquel on fait allusion, n'a jamais changé, lui. U a courageu-

sement tenu toutes ses promesses. Elu par une majorité 

comme on n'en rencontre pas dans les annales de ce pays, il a 

consacré tous ses soins au salul de la France. Voilà ce qu'on 

peut dire, sans être accusé de flatterie. Quelque destinée que 

lui réserve l'avenir, il aura glorieusement écrit son nom dans 

l'histoire. Pour le récompenser de ses nobles actions, pour le 

consoler des outrages dont on l'abreuve, il aura l'estime et la 

reconnaissance des honnêtes gens. En quittant lo pouvoir, il 

aura la gloire de pouvoir répéter, après tant do services ren-

dus, les paroles par lesquelles il inaugurait sa présidence : 

« La France ne périra pas dans mes mains, disait-il à cette 

époque. « 11 pourra dire à ce moment suprême : « Non, la 

France n'a pas péri dans mes mains! » 

Quant au journal poursuivi, nous lui dirons: « Si au lieu 

de diviser les esprit, vous cherchiez à les réunir; si vous em-

ployiez vos lumières, votre habileté, vos talons, à raffermir lés 

principes ébranlés, à combattre la démagogie, à conjurer les 

périls sociaux; oh! alors, vous auriez la gloire de marcher 

avec le grand parti de l'ordre. Nous serions pleins de sympa-

thie pour vous. Alors vous no verriez pas de poursuites diri-

gées contre vous. Peut être, enfin, comprendriez-vous que nous 

déteslons la licence, mais que nous aimons la liberté do la 

presse qui, elle, ne périra jamais. Et cepondant, il faut bien. 
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l'avouer, cette liberté, vous l'avez rendue dangereuse, et, en vé-

rité, si l'on vous laissait faire, vous Uniriez par la rendre im-
possible! » 

Après cc réquisitoire, M. le président donne la parole à 
M' Henri Cellicz, avocat de M. Rouy : 

M* Colliez commence par déclarer qu'il ne parlera ni de M. 

le président de la République, ni do la politique des journaux 

de l'oppoeition, mais seulement et exclusivement de l'arti-
cle incriminé. 

11 cherche ensuite à démontrer que le jury doit se préoccu-

per surtout de l'intention coupable ou non avec laquelle le gé-

rant du journal a agi A cette occasion, il cite l'opinion de il. 

de Serre en 1819, cl celle de M. llély-d'Oissel cl de plusieurs 

autres membres des assemblées politiques en 1828. 

Après ces préliminaires, Mo Colliez pose en fait que M. Rouy, 

lorsqu'il a reçu de M . Emile de Girardin l'article incriminé, 
n'y a rien vu de répréhensible, par la raison, , dit l'avocat, 

qu'au premier aspect cet article est parfaitement inolfensif, 

et qu'il faut toute l'habileté, tout l'art do M. l'avocat général 

pour ea faire sortir denxdélits. M. Rouy, trompé par le ca-

ractère innocent de cet article, qui, à ses yeux, même aujour-

d'hui, n'est pas coupable, M. Rony l'a inséré. S'il avait cru y 

voir même le germe d'une infraction à la loi pénale, il aurait 

refusé l'insertion. Donc, il n'a jamais eu l'intention de com-
mettre un délit. 

On nous poursuit, dit M
c
 Cellicz, à cause d'un adverbe. M. 

de Girardin a dit que le drapeau de l'Evénement avait été glo-

rietiscmcnt troué. M. Rouy n'a pas vu dans ces mots le moin-

dre délit, parce qu'en effet il n'y en a pas, et il a inséré. C'est 

pourtant ce malencontreux adverbe quia motivé les poursui-

tes. Autrefois, on exigeait deux mots de l'écriture d'un hom-

me pour le perdre, aujourd'hui il paraît qu'un seul suffit. 

Quoiqu'il en soit, ajoute l'avocat, il faut examiner ce que si-

gnifie le mot glorieusement. C'est une métaphore, un lieu com-

mun, rien de plus; ce n'est pas une apologie des faits qualifiés 

dédits parla loi. M. de Girardin n'a pas voulu taire l'éloge des 

délits condamnés, mais l'éloge du dévoùmeut dos rédacteurs 

condamnés par le jury. Tous les journaux, en rendant compte 

de ce procès, ont employé les mêmes métaphores. Tous ont dit 

que l'Evénement avait eu son drapeau abattu, qu'il avail eu 

des rédacteurs blesses dans la lutte, que le ministère public 

avait l'ail une razzia. Plusieurs ont parlé de la carrière glo-

rieuse de l' Evénement, cl pourtant celte carrière s'est terminée 

par deux condamnations. Or, les journaux qui se sont servis 

de ce langage métaphorique, on ne les "a, pas poursuivis. La 

métaphore de M. de Girardin n'a donc rien de répréhen-

sible. C'est une expression échappée à la rapidité de la rédac-
tion. 

M
0
 Colliez aborde ensuite les autres points de la prévention 

et conclut à l'acquittement de M. Rouy. 

Après des répliques,. M. le président résume les débats. 

Les jurés se retirent dans la chambre des délibérations, 

d'où ils sortent au bout de vingt minutes. Le verdict 

est négatif sur toutes les questions. 

En conséquence, M. le président prononce l'acquitte-

ment de M. Rouy. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE. FAUX EN ÉCRITURE DE COM-

MERCE. — BANQUE D'AMORTISSEMENT DES DETTES HYPO-

THÉCAIRES. 

Après le jugement de l'affaire de la Presse, le jury a eu 

à s'occuper d'une affaire de banqueroute très importante 

et très compliquée. 

L'accusé qui a comparu devant la Cour d'assises est le 

sieur Jean-Baptistc-Louis-Auguste Cauderon, âgé de qua-

rante et un ans. 

Il était le liquidateur de la Banque d'amortissement des 

dettes hypothécaires, établie à Paris. Les actes de sa ges-

tion ont donné lieu à des plaintes très vives, qui en der-
nière analyse ont amené son arrestation. 

Cauderon est un homme d'une taille assez élevée et 

d'une ligure énergique. 11 porte le bras en écharpe, par 

suite d'une fracture résultant d'une chute qu'il a faite dans 

sa prison. ■
 9 

M. Sallé, substitut de M. lé procureur général, occupe 

le siège du ministère public. 

M
1
' Làchaud, avocat, est assis au banc de la défense. 

Voici les principaux faits relevés conlre C iiiperon par 
l'acte d'accusation : 

Cauderon a fondé, en 1839, à Toulouse, une société en 

commandite par actions, dont il a été le gérant, bien que la 

raison sociale fût Cauderon et C'. Cette société en commandite 

reçut le titre de Caisse d'épargnes des Débiteurs hypothécai-

res; sou but élail le remboursement, des dettes hypothécaires 

au moyeu du versement fait chaque année et à des époques 

déterminées, dans la caisse de la société, d'un certain nombre 
d'annuités payées par les débiteurs. 

Cauderon, qui ne cherchait dans l'entreprise qu'il avait fon-

dée qu'un moyen de s'enrichir aux dépens d'autrui et fournir 

des al i mens à ses goûls de dissipation, ne pouvait se conten-

ter des ressources limitées que lui procuraient ses appointe-

mens de directeur de la société; aussi, quoiqu'il n'en eut pas 

le droit, il ne craignit pas de vendre des places dans sou ad-

ministration. Il céda au sieur Lalène-Laprado la sous-gérancj 

do la société, moyennant 20,000 fr., dont 6,000 lui furent 

payés comptant. 11 se lit verser 1 ,000 fr. par un nommé Albert 
pour l'admettre dans ses bureaux. 

Les statuts do la société avaient établi un conseil do censure, 

dont les fonctions consistaient à surveiller, dans l'intérêt des 

actionnaires, les actes et la conduite du gérant. Les membres 

de ce conseil n'auraient pas tardé à pénétrer la conduite de 

l'accusé, aussi celui-ci se refusa-t-il toujours a fournir des 

des comptes au conseil de censure et à lui laisser prendre con-

naissance de sa comptabilité. Toutefois, comme il pouvait ar-

river que le* détournemens des fonds de la caisse sociale fus-

sout découvert, l'accusé eut recours au crime de faux pour les 

dissimuler. Ainsi, en 1833, il inscrivit sur son livre de dé-

penses, comme payées : 1° à M. liorn, notaire à Ma/ères, le 23 

août 1 8 13 , une somme de 0,660 fr.; 2° au sieur Roger, notaire 

à Castres, le 2'} août 1813, une somme de 600 fr.; 2° au sieur 

Jouglar, notaire à Bouillue, le 11 septembre 1843, une somme 

de 3,652 fr.; 1" au sieur Crouzet, ancien notaire à Castelnau-

dary, le 28 novembre 1843, une somme de 4,000 fr. 

Toutes ces diverses mentions étaient fausses. Eu effet, le 

sieur Boni a déclaré qu'il n'avait jamais reçu pour la société 

qu'une somme de 800 francs qu'il avait remise à tin individu 

qui, porn ur d'une lettre de Cauderon, la lui avait demandée. 

Le sieur Roger a déciaré qu'ayant a payer à un sieur Mathieu, 

pour le compte de la société, une somme de 600 francs, il n'a-

vait, à l'époque où le^ livres de l'accusé mentionnent les ver-

semens faits à ce témoin de la somme de 600 francs, reçu pour 

le compte de la société qu'une somme de 187 francs 62 centi-

mes, et qu'il a dû avancer, de ses deniers personnels ce qui 

était nécessaire pour parfaire la somme de 600 francs. 

Le sieur Jouglar a déposé qu'il n'avait jamais reçu la som-

me de 3,652 francs, et qu'aucune pièce établissant cet encaisse-
ment de sa part ne pouvait être produite. 

,Le sieur Crouzet, qui, comme les trois témoins susnommés, 

a été mandataire de la Caisse d'épargne des débiteurs hypo-

hécaires, a déclaré qu'il n'avait jamais reçu de l'accusé la 

t;omme de 4,000 fr.; il a, de plus, produit une lettre de l'ac-

cusé, datée du 14 février 1811, par laquelle, lui faisant part 

des tracasseries dont il dit être l'objet, et qui n'étaient autres 

que que les justes réclamations des actionnaires, l'accusé en-

gage le sieur Crouzet à être très réservé, si on lui demande 

quelques renseignemeiis sur leurs rapports d'affaires, et à ne 

répondre à ce qui lui serait demandé qu'après qu'il se serait 

concerté avec lui. , 
Cette précaution n'avait pour but que de chercher a dicter 

au sieur Crouzet des réponses propres ù protéger les fraudes 

de l'accusé. En effet, les tracasseries auxquelles il se disait ex-

posé n'étaient que les justes réclamations des actionnaires, 

car Cauderon s'élant, eu 1814, absente de loulou.se, avait lais-

sé au sous-gérant Lalène Laprade la direction de 1 adminis-

tration. . , j , 
Le comité de censure avait pris alors connaissance de la 

comptabilité de l'accusé, et le 24 lévrier 1844, il avait rendu 

à l'assemblée générale des actionnaires un compte duquel .1 
résultait que Cauderon avait détourné au préjudice de la so-

ciété une somme de 24,483 fr. Sur la proposition du comité 

dv censure l'assemblée générale des actionnaires prononça la 

destitution de Cauderon des fonctions de gérant, et prescrivit 

le dépôt contre lui d'une plainte en abus de confiance. 

Une action civile en restitution des sommes détournées fut 

aussi portée devant le Tribunal civil de Toulouse, et un juge-

ment par défaut, du 9 décembre 1844, condamna Cauderon, 

par corps, à payer à la société 20,439 fr. 50 cent., somme à 

laquelle les actionnaires avaient réduit leur demande, eu écar-

ta.it les articles susceptibles de discussion. Débouté, par un 

jugement du 9 mai 1846, de l'opposition qu'il avait formée 

contre le premier jugement, Cauderon interjeta appel. Mais la 

condamnation prononcée contre lui fut définitivement confir-

mée par deux arrêts do Toulouse des 13 novembre 1816 et 16 
janvier 1847. 

Cauderon n'a pas nié que les énonciations des prétendus 

paiemens faits aux sieurs Boni, Roger, Jouglar et Crouzet fus-

sent mensongères, seulement il a prétendu que le livre sur le-

quel elles étaient portées n'était pas un livre de commerce. 

Mais le registre dont il s'agit reçoit incontestablement le ca-

ractère commercial de l'emploi qu'eu a fait l'accusé, qui £ a 
porté sesdiverses opérations commerciales. 

Flétri à Toulouse par la délibération des actionnaires et. par 

la condamnation du 9 décembre 1844, qu'il n'osa pas immé-

diatement attaquer, l'accusé vint à Paris, où était organisé 

une société analogue à celle de laquelle il venait d'être expul-

sé. Cette société, qui avait le titre de Banque d'amortissement 

des dettes hypothécaires, avait été fondée par un sieur Doli-

vier, que l'accusé connaissait. Dolivier avait été remplacé com-

me directeur général par le sieur Midy. Bien que sous lecoup 

d'une condamnation à laquelle il ne pouvait satisfaire, l'ac-

cusé proposa au sieur Midy un versement de 60,000 francs, et 

le remboursement de son cautionnement, qui s'élevait à 
12,159 francs. 

Les prétendues ressources que l'accusé avait annoncées lui 

firent défaut. Mais, étant parvenu à se procurer à bas prix un 

certain nombre d'actions de la banque d'amortissement des 

dettes hypothécaires, il lit son cautionnement, et l'assemblée 

générale des actionnaires l'admit, le 13 janvier 1845, comme 

gérant au lieu et place du sieur Midy. Aux termes des sta-

tuts, Cauderon, en qualité do directeur général, devenait seul 

associé gérant responsable et avait la signature sociale. Pour 

son propre traitement, comme pour les appointemens des em-

ployés dont il était chargé à forfait, il lui était alloué un pré-

lèvement à titre de commission sur les sommes encaissées; 

son traitement , toutefois , ne pouvait être moindre de 
4,000 fr. 

L'accusé se livra, dans la gestion de la Banque d'amortisse-

ment des dettes hypothécaires, à des malversations semblables 

à celles qu'il avait commises à Toulouse, et ce fut encore à 

l'aide de crimes et do fraudes qu'il satisfit à ses dépenses de 

luxe et de débauche. Eu effet, la comptabilité, qui, jusqu'à 

l'entrée de l'accusé dans la société, avait été tenue avec^régu-
jlarité, fut abandonnée au désordre. 

Le journal fut continué jusqu'en août 1845, sans être addi-

tionné, puis l'accusé le remplaça par un journal à colonnes 

tenu d'une manière inintelligible, ne reproduisant pas le mou? 

veulent des valeurs ni celui des créances, sans livres auxiliai-

res à l'appui, et présentant enfin une lacune de quatre mois, à 

partir de janvier 1846. Il ne fut porté d'écritures nouvelles aux 

comptes des mandataires et banquiers; l'enregistrement des 

billets cessa ; l'accusé ne tint aucun des régis' res exigés par la 

loi. Comme il gérait lui-même la caisse, dont il disposait à sa 

volonté, le livre de caisse était incomplet dans sa rédaction, 

les receltes comme les dépenses y étaient souvent portées en 

bloc, il les dissimulait sous des énonciations mensongères, et 

quelquefois les omettait entièrement. Les omissions en recettes 

furent remplacées eu partie par de prétendus versemens men-

songèrement énoncés comme effectués des deniers personnels 
de Cauderon. 

Au mois de juillet 1845, l'accusé, sans doute dans l'espé-

rance de dissimuler plus facilement ses dilapidations, proposa 

à l'assemblée générale de dissoudre la société, qui se refusa à 
cette dissolution. 

L'accusé, qui en avait proclamé la nécessité, et qui avait 

énergiqucmenl signalé les difficultés de la gérance, ne se démit 

pourtant pas de ses fonctions de directeur général ; bien jilus, 

il s'engagea, dans ces circonstances, à faire prêter, par la Ban-

que d'amortissement, au sieur Desjardins, la somme de 

1,166,000 francs, et au sieur de Galleville, celle de 1,707,518 
francs. 

La Banque d'amortissement était évidemment hors d'état 

d'exécuter de pareils engagemens, dont une partie était exigi-

ble ; mais l'intérêt exclusif de l'accusé l'a déterminé dans cette 

double conjoncture. En effet, il a reçu en billets pour frais, 

primes et commissions, dans la première affaire, une somme 

de 23,000 fr., et, dans la seconde, 17,075 fr. Endossant ensuite 

ces billets avec la signature sociale, il les a négociés à des 

tiers, et s'est procuré les fonds, qu'il a consacrés à ses dépen-

ses personnelles', puis, après la mise eu faillite de la société, 

les porteurs do ces billets, qui figuraient au passif de la so-

ciété, ont obtenu des dividendes s'élovant à plus de 2,000 fr. 

Inquiets sur leurs intérêts, les actionnaires liront à l'accusé 

plusieurs sommations de convoquer l'assemblée générale qui 

devait avoir lieu chaque année, et dont il n'avait pas provo-

qué la réunion. Ils le sommèrent aussi de faire connaître la 

situation de la société, dont la dissolution fût prononcée par 

une sentence arbitrale du 9 septembre 1847, qui le nomma li-
quidateur. 

Les actionnaires, réunis en assemblée générale, le 11 octo 

bre 1847, prolestèrent contre cette sentence arbitrale, et, ré-

voquant l'accusé de son titre de liquidateur, déférèrent l'ad-

ministration provisoire aux sieurs Dacostat et Dolivier. 

Le 8 novembre 1847, l'accusé, saisi dans ses meubles, dé-

dosa le bilan do la société, et la faillite fut déclarée par juge-
ment du Tribunal de commerce. 

Un autre jugement, du 3 décembre 1847, nomma syndic 

définitif le sieur Geoffroy, qui avait été syndic provisoire. 

Le bilan déposé par l'accusé ne présentait pas sa véritable 

situation active et passive. A l'actif, il n'avait pas fait figurer 

soixante actions qu'il avait acquises, et qui représentaient une 

valeur de 32,312 francs ; au passif, il avait porté pour une 

somme de 19,000 francs qui ne lui étaient pas dus, les nom-

més Bissès-Langlois, Boverie et Kuczinisly ; au passif, il avait 

fait figurer, comme en étant créditeur au comptede la société, 

une somme de 54,632 francs, qu'il n'avait pas versée dans la 
caisse sociale. 

Le 6 novembre 1818, l'accusé obtint un concordat moyen-

nant le paiement immédiat d'un dividende et le solde de tout 

ce qui était dû aux créanciers de la société, en quatre paie-

mens, d'année ou année. Il fut nommé liquidateur ; mais les 

créanciers lui imposèrent l'obligation, qu'il n'a jamais exécu-

tée, de verser tout l'argent qu'il recevrait entre les mains du 

sieur Geoff roy, qui fût nommé caissier. 

Profitant de cette situation de liquidateur, l'aceusé fit juger 

que les annuités, qu'aux termes des statuts, les actionnaires 

devaient payer d'année en année, seraient exigibles de suite 

pour la totalité de ce qu'ils restaient devoir ; puis il poursui-

vit avec acharnement certains actionnaires ; il traita avec 

d'autres, -en stipulant à son profit des avantages qui étaient un 

détriment pour la société. Avec l'argent des actionnaires, il fit 

acheter pour son compte, par Bisset père et fils, ses préposés, 

trente-cinq créances contre la sociélé, qui lui furent cédées à 

50 ou 60 | our cent de perte pour les eédans. Puis au crédit 

de la caisse, il porta, comme ayant été payés aux titulaires ori-

ginaires, ses créances cédées, une somme de 4,378 fr., divi-
dende dont il s'empara. 

Ce plan de spoliation, s'il eut pu être exécuté jusqu'à la fin, 

eut terminé la liquidation de la société d'une manière ruineu-

se pour les actionnaires; mais elle eût assuré à son coupable 
auteur un bénéfice de plus de 100,000 fr. 

Mais plusieurs actionnaires portèrent, le 28 septembre 1850, 

une plainte en escroquerie contre l'accusé. Celui-ci, croyant, 

par une exessive audace, abuser les magistrats, porta, le 15 

octobre 1850, une plainte en diffamation calomnieuse contre 

les sieurs Dhéré, Roger, Avet, Dolivier, Graliot et antres. Mais 

l'instruction qui a été suivie a démontré l'inanité do celte nou-

velle manoeuvre, ainsi que l'existence et la criminalité des ac-

tes que les actionnaires plaignans reprochaient à l'accusé. lLn 

vertu d'un mandat décerné contre lui par le juge d'instruction, 

Caudron fui arrêté; il déposa son bilan, et un jugement, du 21 

décembre 1850, le déclara de nouveau et personnellement en 
faillite. 

Deux experts, les sieurs Grenier et Monginot, ont examiné 

la comptabilité tenue par l'accusé, soit comme directeur géné-

ral, soit comme liquidateur do la Banque d'amortissement des 

dettes hypothécaires, et ils ont reconnu que cette comptabilité 

élait dans un désordre tel qu'ils oui dû la recomposer entiè-

rement pour établir le compte do chaque actionnaire et de 

chaque créancier de la société. 

Dans tout le cours de sa gestion comme liquidateur, l'accu-

sé n'a tenu qu'un livre de recettes et de dépenses qui est în-

complel, et sur lequel il a frauduleusement porté des énoncia-
tions mensongères. 

Pour se procurer des ressources, l'accusé a eu recours à des 

moyens ruineux. Les experts ont, eu effet, constaté duo, pour 

satisfaire à ses dépenses excessives et pour combler, »u moins 

en apparence, le déficit causé par ses délournemcns,M^accusé 

avait eu recours à des moyens ruineux pour la société, e^ue, 

soit par des transactions, soit par des cessions de créa&ces 

consenties à vil prix, il avait encore, sous une nouvelle forfie, 

compromis les intérêts qu'il était chargé de défendre et coV 
mis le délit de banqueroute simple. 

Ce délit résulte encore à la charge de l'accusé de l'excès 

ses dépenses personnelles. Ses dépenses, tout exagérées qu'e 

les étaient, ont été enflées par l'accusé, notamment en ce qrj 

concernait ses frais personnels «6 voyage, qui, dans les écrit 

res irrégulières qu'il a obtenue^ont été portes pour ùV v.»ir 

mes plus élevées que celles qui aVai^iui^-^oallejnejji^^p!' 

sées. L'examen fait par les experts de notes et factures aè 

quittées concernant les dépenses personnelles de l'accusé, pré-. 

sentent une somme totale de 51,458 fr. 85 c. 

Cette somme, qui, ainsi que le fout remarquer les experts, ne 

peut être regardée comme le chiffre réel des dépenses de Cau-

deron, puisqu'il ne tirait pas reçu de toutes les -dépenses qu'il 

faisait; en outre, combien ses dépenses étaient peu en harmo-

nie avec ses ressources, qui se bornaient à une somme de 500 

fr. par mois, qu'il élait seulement autorisé à puiser dans la 
caisse sociale. 

Les experts ont reconnu que Cauderon, qui a dépensé en 

frais de liquidation 60,800 fr., et. qui n'a payé aux créanciers 

que 23,105 fr. , a détourné au préjudice do la Banque des det-

tes hypothécaires, en 1845, 24,700 fr.; en 1846, 24,811 fr.; en 

1847, 19,315 fr.; en 1818, 1,393 fr.; en 1849, 14,667 fr.; en 

1850, 19,430 fr. : lesquelles sommes forment un total de 
100,773 fr. 

Ces détournemens se sont opérés, soit par des omissions de 

sommes en recettes, soit pardes menlions de dépenses de som-
mes faussement portées sur le livre de caisse. 

L'accusé a de plus commis le crime de faux sur les livres de 

commerce de la Banque d'amortissement des dettes hypothé-

caires. H a, en effet, porté comme faits par lui et de ses deniers, 

des versemens qui avaient été effectués par des tiers. U a, en 

outre, fait figurer sur les livres, comme effectuées par lui, des 
dépenses imaginaires. 

Ici l'acte d'accusation entre dans les détails circonstanciés 

de tous les faux reprochés à l'accusé Cauderon. Ils forment 

trente chefs distincts, et s'élèvent à des sommes considé-
rables. 

En conséquence.; Jean-Baptiste-Louis -Auguste Cauderon 
gociant failli, est accusé : 

Premièrement, d'avoir, en 1845, 1846, 1847, 1848, 1849 

et 1850, commis le crime de* banqueroute frauduleuse : 1° en 

détournant une partie de son actif; 2° eu se reconnaissant, 

dans ses livres et sur son bilan, frauduleusement débiteur, 

envers les nommés Bessès-Langlois, Boverie et autres, de som-
mes qu'il ne devail pas; 

Deuxièmement, d'avoir, en 1847, 1818 et 1850, commis le 

délit de banqueroute simple . 1° en faisant des dépenses per-

sonnelles excessives; 2° en se livrant, dans l'intention de re-

tarder sa faiilitte, à des moyens ruineux de se procurer des 

fonds; 3" en étant de nouveau déclaré en faillite, sans avoir 
satisfait aux obligations d'un précédent concordat; 

Troisièmement, d'avoir, eu 1843, commis le crime de faux en 
écriture de commerce ; 

Crimes et délits connexes, prévus par les articles 147, 148, 

164 et 402 du Code pénal; 585, 586 et 591 du Code de com-
merce. 

tif sur la question principale contre MélanoIuT^^ 

a question de complicité (posée comme résûlt
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t,'tempéree par l 'admission*^
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En conséquence, Dominique Mélano et Fra 

Crat ont été condamnés aux travaux forcés à"?"
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LARGENTlFj. 

Présidence de M. Laydret de la Charrière 

Audience du 24 septembre. 

AFFAIRE DES TROUBLES DE LABASTIDE DE VIp
>A 

Des désordres graves ont éclate dans la con 

Labaslide de Virac, le 2 de ce mois. Aujourd'hui ^ 

cipaux auteurs de ces désordres comparaissaient 1 

Tribunal correctionnel, cités à la requête du
 6Vant

 l-î 

public, sous la prévention : 1° de rébellion enver^i'
nisl

*
Pe 

darmerie ; 2° de coups et blessures envers l
e
 g .Beu-

Perricr -, 3" de coups et blessures envers les ^ 

Pradier père et fils et autres.
 n

°
m

R>és 

Les prévenus étaient au nombre de 

François, 2° Charmasson, 3° Lautiol, 
cinq ; l» 

Après la lecture de ce document, M. le président pro-

cède à l'interrogatoire de l'accusé Cauderon. 

Celte affaire, chargée de détails, n'a pu être que com-

mencée dans l'audience d'aujourd'hui ; elle est indiquée 

pour deux jours. Nous en ferons connaître les principaux 

incidens et le résultat. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de' M. Piollet, conseiller. 

Audience du 26 août. 

Dominique Mélano, âgé de dix-neuf ans, né à La Manta 

(Etats-Sardes), et François-Basile Grat, âgé de vingt-trois 

ans, né à la Bastide (Lot), sont accusés de tentative d'in-

cendie de la maison centrale d'Embrun. 

Voici l'exposé des faits, ici qu'il est résulté des débats : 

« Au quatrième étage de la maison centrale d'Embrun, 

sous les combles, il existe un vaste atelier de tissage, dans 

lequel tous les métiers sont numérotés. Les pièces de bois 

de la charpente font saillie, et en s'appuyaut sur le mur, 

laissent des vides qui ont été fermés au moyen de liteaux 
recouverts de plâtre. 

_« Les accusés travaillaient dans cet atelier ; ils subis-

saient^ la maison centrale la peine de dix ans de réclu-

sion, à laquelle ils ont été condamnés : Mélano, par Cour 

d'assises du Var, pour vol à main armée, de nuit, avec 

complicité; Crat, par le Conseil de guerre de Constat] tine 

(Algérie), pour dissipation d'effets militaires, vol, bris de 

prison, résistance et voies de fait envers des agens de la 

force publique dans l'exercice de leurs fonctions. 

« Les deux accusés étaient toujours ensemble; tous les 

détenus que renfermait l'atelier avaient remarqué celte 

amitié, née presqu'imrnédiatement après leur arrivée dans 
la maison. 

« Depuis longtemps un trou avait été pratiqué dans les 

liteaux recouverts de plaire, dont nous avons parlé, et c , 

trou, qui s'enfonçait à soixante centimètres environ au-

dessous des planches de l'atelier, correspondait imnaédia-

' tentent au toit de la maison, composée de planches recou-

vertes d'ardoises ; il renfermait une brassée de bois coupe 

très lin, du papier et autres matières faciles à enflammer ; 

une mèche eu chiffons, roulés avec une petite corde, en-

duite d'huile, se trouvait à l'orifice du trou. On y a trouvé 

aussi plusieurs allumettes chimiques, qu'on avait essayé 

d'enflammer. On en a trouvé encore devant le trou. Dans 

une caisse placée derrière le métier de Crat, ri" 3, métier 

le plus rapproché de ce trou, on a trouvé un paquet d'allu-

mettes, cl sous cette caisse une poignée de bois coupé 

bien lin. Mélano a été vu coupant une planche de bois ap-

partenant à l'un des métiers. Les accusés ont avoué avoir 

fabriqué de concert une mèche en cordes, qui a été retrou-

vée sur le revers de la fenêtre mansardée qui est à côté 
du métier n° 3. 

« Le 18 juin dernier, vers sept heures du soir, au mo-

meut où le gardien venait de faire enlendre sou appel, qui 

invitait les détenus à quitter le travail pour aller se livrer 

au sommeil, il s'approcha du métier n° 1, où Grat tra-

vaillait alors. Là, les deux accusés ont été vus essayant 

d'enflammer une allumette, qui, n'ayant pas pris sur le 

pantalon de Grat, fut enflammée sur la muraille par Méla-

no, qui s'approcha du trou placé près du métier n" 3 : cela 

expliquerait comment on a trouvé près de cc trou une al-

lumette à demi consumée. C'est à ce moment que s'est 

l'ait entendre l'appel du gardien, et, au dire de l'accusa-

tion, telle aurait été la cause providentielle de la non réus-

site de l'infernal projet des accusés, projet qui, s'il avait 

été couronné du succès, aurait amené forcément la consé-

quence déplorable de rendre à la liberté mille à douze 

cents détenus, qui, répandus dans le pays, pouvaient se 

livrer librement à toutes sortes de brigandages. » 

L'accusation a été soutenue avec énergie par M. Abel 

Gay, substitut du procureur de la République. 

M" Adrien Charnier a présenté la défense des accusés. 

Le succès n'a pas couronné ses efforts ; car, après une 

courte délibération, le jury a rapporté un verdict ullirma-

alavas. **°
Ur- I 

Nous reproduirons en peu de mots les * fnit
s 

donné naissance à ce procès, et qui ont été établi
0
* 

manière positive par l'information et par les débats i-"* 

dienec.
 a 

Le 2 août dernier, se célébrait la fête votive de 1 

tide de Virac ; de nombreux étrangers s'étaient * 

dans cette commune, beaucoup pour s'amuser <p
re

"
(
'
Us 

au contraire, avec le parti pris de s'y livrer à toute
 U

'
res

' 

tes de désordres. Ces derniers, au nombre de tre t^" 

quarante environ, appartenaient, pour la plupart* °* 

commune de Salavas, et étaient reconnus comme n'r r '
a 

saut des opinions exallées; plusieurs d'entre eux av° 

figuré avec une certaine distinction clans les troubles ?*
nt 

ves qui eurent lieu l'année dernière à Salavas. ^ 

A peine arrivés à la Bastide de Virac, ils s'éuvbr 

dans le café de la veuve Peschaire ; le plus grand nonh^ 

d'entre eux portaient des cravates et des ceintures roU-

tous étaient armés d'énormes bâtons crochus. Leurs cl 

habituels retentirent bientôt; comme pour lessauv^? 

ces chants sont pour eux le prélude du combat. Plu
s
 ~ ' 

citoyens paisibles et honnêtes furent attirés dans ce caJu* 

rct, et notamment les deux frères Neyres; mais àw*" 

étaient-ils entrés, que la porte se referma sur eux -5J 

voix se fil entendre, qui disait en patois: Voulez pas d» 

Nègre ici, et aussitôt plusieurs coups de bâton atteigni-

rent ces deux jeunes gens, qui sortirent la tête ensanclan. 

tée. Au même instant, Pradier père, vieillard aux cheveux 

blancs, âgé de soixante et onze ans, fut aussi amené dans 

ce cabaret ; mais à peine avait-il franchi le seuil de la 

porte, que lafoule se précipita sur lui ; on allait lelancer du 

haut d'un balcon élevé de trois mètres environ; une partie 

de son corps était déjà suspendue sur le précipice. Heureu-

sement, la gendarmerie, avertie, accourut, et le gendarme 

Perrier, dont la conduite a été admirable de courage et 

d'énergie pendant toute cette journée, arriva assez à temps 

pour le retenir et l'empêcher de tomber. Ce malheureux 

vieillard avait reçu aussi des coups de bâtons sur diverses 

parties du corps, et le sang innondait son visage. 

La gendarmerie chercha immédiatement à rétablir l'or, 

dre; mais aussitôt des cris de mort se firent entendre con-

tre elle; cependant, par ses efforts, la foule rentra dansle 

cabaret, et à peine les gendarmes y étaient-ils entrés aussi 

qu'ils furent attaqués. Les nommés Charmasson, Lauriol, 

Platarès et Martin se montrèrent les plus violens; leur fu-

reur se tourna surtout vers les gendarmes Dumas et Dus-

serre. On voulait aussi les précipiter au-dessus du balcon 

dont nous avons déjà parlé; mais le gendarme Perrier, 

dont la force physique égale le courage, fit de son corps 

un arc-boutant en travers de la porte, et les efforts de la 

foule furent impuissans pour lui faire lâcher prise. A ce 

moment, un violent coup de verre l'atteignit sur la pom-

mette de la joue gauche; le sang jaillit aussitôt : ses ca-

marades étaient sauvés. Perrier tira son pistolet, alla droit 

à celui qui venait de le frapper brutalement et lui mit le 

pistolet sur la poitrine, niais le coup ne partit pas. Celui 

qui s'était rendu coupable de cet acte n'était autre que 

François Martin. Cependant cette foule ameutée resta in-

terdite en présence de la courageuse énergie de cet homme 

et on le laissa sortir sans mot dire. Ce ne fut que plus lard 

que Louriol s'écria : « Il a brûlé une capsule, il faillie 

tuer. » 

Peu d'instans après, une nouvelle scène avait lieu dans 

une des rues de la Bastide. Quatre jeunes gens, les frères 

Pradier, se rendaient au bal, lorsque tout à coup, .uoe 

vingtaine d'individus de Salavas, qui étaient sortis de 

l'auberge de la femme Peschaire, se précipitent sur eux; 

plusieurs reçurent de violens coups de bâton, qui furent 

portés par Eldin et Platarès. Pendant que Charmasson en 

tenait un parla cravate, François Martin le frappa violem-

ment à la tête avec un couteau, qu'il tenait ferme dans» 

main. Le sang jaillit aussitôt. Dans cette mêlée, un autre 

des frères Pradier reçut sur la tête trois coups de bâton t 

un coup de couteau dans les reins; heureusement, ce der-

nier coup ne fît qu'effleurer la peau. Ces quatre malheu-

reux, ainsi attaqués par vingt personnes, auraient mP' 

liblement succombé sous les coups de leurs agresseurs, 

saris l'intervention de la gendarmerie. A son aspect, W 

auteurs de celte attaque brutale prirent, selon leur nat»
1
' 

tude, lâchement la fuite. 

A sept heures du soir, une autre scène devait eue 

avoir lieu. Le bal avait commencé, la jeunesse sage 

pays se livrait avec joie aux plaisirs de la danse ; les n 

nôtes gens se félicitaient du calme et de la tranquiUiw <\ 

régnaient ; mais elle devait être de courte durée. . 

i Latt-

dividus de Salavas n'étaient point encore partis: 

coup, ils font irruption dans le bal, poussant des
 crl

*i,
e(]
^ 

tant le désordre, la confusion et la terreur autour n .£ 

Les gendarmes, qui étaient paisibles spectateurs 

danse, interviennent ; c'est vers eux que se tourne . 

reur des assaillans ; ils sont obligés de croiser la D ^ 

nette, et ils annoncent que si une seule pierre est la > 

ils feront feu. Leur attitude ferme et déterminée 'm , 

celte horde de sauvages, et enfin, ils évacuent la 1 JJjJ] 
Dès ce moment, la fête dut cesser. M. le maire ayaii ^ 

voqué des hommes de bonne volonté ; tous les e tr 

à la commune furent obligés de partir. Cette allai . 

le prélude de celle plus grave qui devait avoir heu 

rac, huit jours après. aéWflW 
Cinq des principaux auteurs de ces actes cie u 

ont pu seuls être reconnus ; ce sont ceux que net 

désignés plus haut. Charmasson était défendu pal 

net, avocat. , . . j
c
veuf

s 

A l'audience, ces féroces agresseurs étaient 

humbles et souples. Ils tremblent devant la jus n ".
f aveC 

M. le procureur de la République a fait ress 

force ce qu'avaient de lâche les attaques brutale», 

pendant le cours de cette journée, contre des „
rnie

et 

honnêtes et inoffensifs ; il a relevé la concltiiie^ ̂  

énergique de la gendarmerie, et établi un pa
 r(

,q
U
i-

les hommes de l'attaque et ceux de la défense. 

sitoire a produit une vive impression sur 1 auc. ^ ̂  

Le Tribunal a condamné Martin à dix
:

huu w
 Je prl

-

son, 25 fr. d'amende; Eldin et Platarès a dix ^
 m

orS 

son et 25 fr. d'amende; Charmasson et Laorw 

de prison et 25 fr. d'amende. 
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Audience du 29 septembre. 

ÎOSKETTE. — BLESSURES GRAVES. — RIVALITÉ 
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 DAYIOCR. 

• . ,iu mois dernier, le jeudi 21 août, on dansait à 

du Tronc au bal dit de la République. G est là 
]a Dartre ^ '

 c qucre
||
e
 qui aujourd'hui est rap-

M
u
'^

l
"
c,
ï"vantla justice militaire. Félix Bayon, chasseurau 

Fischer, musicien au 18" de la même arme, 

~ alternati-

in-

vou-

alité 
de la jeune fille, qui se faisait un malin plai-

e double amour. 

la République enlevait 
et danseuses, lorsque le musicien Fischer, plus 

4**°
 e son

 , ival Félix. Bayon, arriva le premier à la 

t^Ae danse, où il rencontra Justine. On se promena, on 

onse livra aux plaisirs de la fête. Tout à coup, le 
causa, parait ; son œil courroucé poursuit Jus-

£fefison cavalier ; mais un regard et un geste de la per-

îmèrent le chasseur, qui se mêla à la foule et dansa 

S!"cm le monde. 

\ nze heures, Justine et Fischer disparurent. Bayon 

i le bal de la République, et se dirigea en toute hâte 

-fa demeure de la jeune lingère. Il n'attendit pas long-

tait du goût" 
S'entretenir ce oc 

bruyant orchestre du bal d 

lîxcité par la 

la voix au 

. pourvoir arriver te couple amoureux. 

•Tusie Fischer querella Justine, qui éleva 

^ t de faire croire à Bayon qu'elle appelait du secours. 

f?
in

 nre S
a baïonnette, se précipite en avant, et frappe 

livaldedix ou douze coups de son arme, 

"j-oarde arrive, on emporte le blessé, et Bayon est 

nlmt au poste le plus voisin. U comparaissait aujour-

Thui devant le Conseil, sous l'accusation d'avoir fait au 

s nir Fischer des blessures graves, qui l'ont forcé de res-

tera 1 "hôpital pendant plus de vingt jours. 

i» lecture des pièces de 1 information étant terminée, 

u le président demande à l'accusé s'il reconnaît la baïon-

nette qui est déposée sur le bureau. Bayon déclare que 
/■'est celle qu'il portait dans la soirée du 21 août. 

' V. If président, à l'accusé : Le 21 août dernier, ne 

les-vous pas trouvé à Vincennes, avec la fille Jus-
u'ue Reyuier ? 

l'accusé : Oui, mon colonel, j'avais connu cette jeune 

ne il y a quelques mois, en me promenant dans le 

bois. Depuis lors, j 'ai su qu'elle était recherchée par un 

■ancien du 18" léger. Je lui en fis des reproches, et elle 

médit qu'à la vérité, cet homme la poursuivait, mais 
qu 'elle l'évitait autant qu'elle pouvait. 

If, le président: Cependant, le jour en question, elle 

s'est trouvée avec lui dans un bal public, où ils étaient en 
bonne intelligence. 

/ 'accusé : Justine m'avait dit qu'elle irait au bal dit de 

la République. Je me suis dirigé de ce côté, et je l'ai vue 

attablée avec le musicien Fischer dans une maison de 

marchand de vins du voisinage. Elle se querella avec lui 

elle quitta. Alors, moi, j'allai l'attendre devant la maison 
«ù elle demeure. 

I/. ^président : Abrégeons ces détails pour arriver au 

fait (|tti vous est imputé. N'avez-vous pas, lorsque vous 

svez vu venir Justine et le musicien Fischer, tiré votre 

hawnnette du fourreau, et ne vous êtes-vouspas précipite 
sur votre rival pour le frapper. 

Le prévenu : Voici ce qui s'est passé. Pendant que le 

musicien et Justine étaient ensemble, j 'ai entendu qu'ils se 

disputaient, et j'ai vu Fischer frapper Justine. Celle-ci s'est 

mise à crier: « Au secours! » J'ai couru vers elle, mais 

lis été devancé par deux garçons qui, armés d'un bâ-

. ont frappé le musicien, parce qu'il batlait une femme. 

Alors seulement je m'aperçus que Fischer était tout en 

"ang. Il est certain qu'il a été frappé de coups de bâton. 

M. le président : Vous connaissez l'information suivie 

conlre vous, vous venez d'entendre la lecture des pièces, 

KTOUS avez pu voir que plusieurs témoins ont déclaré 

'(«e c'est vous-même, armé de votre baïonnette, qui avez 
la

!t les blessures graves dont le musicien Fischer a été 
cnblé. 

L'accusé 
vérité. 

' '" président : Vous persistez à tort dans celte déné-

pUon. Non-seulement Justine, dont vous ne pouvez ré-

gner en doute le témoignage, vous accuse d'être l'au-

| «ur des blessures, mais encore, à l 'arrivée de la garde, 

"s avez dit : « Ne cherchez pas plus loin, c'est moi qui 
« lait cela ? » ,
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rreau, et, sur une observation de blâme qu'elle 

'essa vous lui avez répondu : « Ce que j'ai fait 

M. le président : Comment voulez-vous qu'avec des 

bâtons on ait fait les trois piqûres qu'il porte au bras 

gauche, et une autre à la poitrine? Quant aux coups sur la 

tête, ils peuvent être le résultat de coups de bâton, puis-

que les médecins disent que les blessures ont été faites 
avec un instrument contondant. Mais il est constaté aussi 

que vous avez pu faire ces blessures avec la baïonnctlc en 
vous servant de celte arme comme d'un bâton. 

Justine lieynier, vingt ans, lingère : J'avais connu au-

trefois le chasseur Bayon, du 19 léger; comme ses ma-

nières ne me convenaient pas, je le priai de me laisser 

tranquille. C'est après cela que je fus recherchée par le 

musicien Fischer. Le 21 août, j'étais au bal de la Répu-

blique; le musicien vint m'y joindre. Vers la fin de la soi-

rée, ayant eu une petite dispute avec lui, nous sommes 

sortis pour aller chez un marchand de vins, et c'est alors 

qu'il s est engagé une bataille. C'est Bayon qui a porté les 

premiers coups, en frappant le musicien avec sa baïon-

nette. Quelques personnes sont arrivées à noire secours, 

et nous avons tenu Bayon par le collet jusqu'à ce que la 

garde soit venue le prendre. J'ai aidé ensuite à panser le 

blessé, qui saignait de partout, et notamment de la tète. 

M. le président : Avez-vous vu deux garçons armés de 
bâtons frapper sur le musicien? 

Justine : Ce n'est pas sur Fischer qu'ils ont porlé des 

coups, c'est plutôt sur le chasseur qu'ils ont tapé d'une 
façon assez rude pour le faire cesser. 

Bayon : Justine! vous me trahissez parce que je suis 

dans la peine; vous tournez du côté du musicien parce 
qu'il est libre. Vous ne dites pas la vérité! 

Justine, avec douceur : J'ai pitié du malheur ; mais il 

faut dire que vous avez tapé comme un sourd. Pour moi, 

je ne m'en souviens pas, j'ai été si saisie. C'est Joséphi-

ne, ma camarade, qui l'a vu et qui vous le soutiendra. 

Joséphine Revel : C'est bien Bayon qui a frappé le mu-

sicien Fischer. Il a remis son arme dans le fourreau, au 

moment où il a su que la garde accourait. Je l'ai entendu 

dire : « Ce n'est pas la peine de chercher, c'est moi qui 

ai fait le coup. » Je lui dis qu'il était un malheureux d'a-

voir comme ça, par jalousie, pour une femme, assassiné 

un homme. « C'est horrible, m'écriai-je, vous mériteriez 

bien que l'on vous en fît autant. » Bayon se mit à rire et 
dit : « Ah ben ! ce que j'ai fait est bien fait, allez. >• 

Bayon persiste dans ses dénégations. Les hommes de 

garde qui l'ont arrêté sont entendus ; ils déclarent que l'ac-

cusé s'est reconnu devant eux coupable des blessures fai-
tes au musicien du 18" léger. 

M. le commandant Plée, commissaire du Gouvernement, 
soutient l'accusation. 

M' Robert-Dumesnil présente la défense. 

Le Conseil, après une courte délibération, déclare, à 

l'unanimité des voix, le chasseur Bayon coupable d'avoir 

volontairement porté des coups et fait des blessures gra-

ves au sieur Fischer, et admettant des circonstances atté-

nuantes, il le condamne à la peine de cinq années d'em-
prisonnement. 

NOMIiST/iT.XfOVS JïttUOIAIRE*. 

Par décrets du président de la République, en date du 
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Conseiller à la Cour d'appel de Limoges, M. Lamore de La-
mirande, vice-président du Tribunal de Tulle, en remplace-
ment de M. Lemoine de Lavergne, décédé; 

Président du Tribunal de première instance de Laon (Aisne), 
M. Grellet, juge d'instruction au siège d'Aubusson, en rempla-
cement de M. Huet, décédé; 

Vice-président du Tribunal do première instance de Mont 
de-Marsan (Landes), M. Labeyrie, juge d'instruction au même 
siège, en remplacement de M. Laurans, admis, sur sa deman-
de, à faire valoir ses droits à la retraite, et nommé président 
honoraire ; 

Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 
Mont-de-Marsan (Landes), M. Darricau, juge au siège de Co-
gnac, en remplacement de M. Labeyrie, nommé vice-président 
au Tribunal de Mont-de-Marsan ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Aubusson (Creuse), 
M. Jean-Jourdan Casaaelli d'Istria, avocat à Baslia, en remjila 
cernent de M. Grellet, nommé président du siège de Laon. 

Juge au Tribunal de première instance de Cognac (Cha-
rente), M. de Guirail, juge au siège d'Orthez, en remplace-
ment de M. Darricau, nommé juge d'instruction à Mont-de-
Marsan ; 

Juge au Tribunal de première instance d'Yssingeaux (Haute-
Loire), M. Eugène-François Assolant, ancien bâtonnier de l'or-
dre des avocats, en remplacement de M. Titaud, admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la retraite ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Draguiguan (Var), M. Bigorie, procureur de la 
République près le siège de Bel lac, en remplacement de M. 

béret, qui a été nommé procureur de la République à Bourg; 
Procureur de la République près le Tribunal de première 

instance de Bellac (Haute-Vienne), M. Vouzellaud, substitut 
près le siège de Tulle, en remplacement de M. Bigorie, nommé 
procureur de la République à Draguiguan ; 

Procureur de la République près le Tribunal de première 
instance de Lectoure (Gers), M. Izoard, procurenr de la Répu-
blique près le siège de Lomboz, on remplacement de M. Gerbe 
de Ttioié, qui a été nommé procureur de la République à 
Joigny; 

Pi ■ocureur de la République près ïo Tribunal de première 
instance de bombez (Gers), M. Giruud, substitut près le siège 
de Toulon, en remplacement de M. Izoard, nommé procureur 
de la République à Lectoure; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Chaumont (Haute-Marne), M. Ma-
gtlien, juge suppléant au même siège, en remplacement de M. 
Aiairet, décédé; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal de 
première instance de SarregMemiiies (Moselle), M. Massot, sub-
stitut près le siège d'Auxerrc, eu remplacement de M. Niniii.lt, 
qui a été nommé juge d'instruction à Gharleville; 

Substitut du procureur de la République près le Tribunal 
do première instance d'Auxerre (Yonne), M. Henriquet, sub-
stitut près le siège d'Epernay, eu remplacement de M. Massot, 
nommé substitut à Sarregueinines; 

Juge de paix du canton de Guéméné, arrondissement de 
Pontivy (Morbihan), M. Le Rrel, juge de paix du canton de 
Redon, en remplacement de M. Jan, nommé juge de paix de 
ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton de Redon, arrondissement de ce 
nom (llle-et-Vilaine), M. Jan, juge de paix du canton de Gué-
méné, en remplacement de M. Le Bret, nommé juge de paix 
de ce dernier canton ; 

Juge de paix du canton d'Ancenis, arrondissement de ce 
nom (Loire-Inférieure), M. Beaufils, juge de paix du canton de 
Fougeray, en remplacement de M. Rayez, démissionnaire. 

Un grand nombre de procédures ont été soumises a 

l'examen du Conseil. M. le colonel d'artillerie Pichcr de 

Crandchamp, commissaire du Gouvernement, a successi-

vement conclu à la confirmation de tous les jugement, 
dont deux prononcent la peine de mort. 

Le Conseil a, conformément aux réquisitoires du minis-

tère public, déclaré que les procédures élaient régulières, 

et a ordonné que lesjugemcris seraient exécutés selon leur 
forme et teneur. 

— Une femme G..., restée veuve avec un enfant, entre-

tenait, depuis quelque temps, des relations intimes avec 

un nommé C..., garçon de restaurant, originaire delà 

Savoie. Cette femme, qui jouissait de quelqu' aisance, et 

qui, en outre, possédait un riche mobilier, étant tombée 

dangereusement malade, C... lui persuada de quitter son 

domicile pour se placer clans une maisan de santé, où elle 

recevrait des soins plus assidus. Jusque-là, tout était bien; 

mais, à peine la pauvre veuve, dont les hommes de l'art 

déclaraient l'état désespéré, fut-elle installée dans la mai-

son de santé, que C... fit enlever le mobilier et le trans-

porta dans un autre appartement loué à son propre nom. 

Ainsi qu'il était facile de le prévoir, la veuve G... ne 

tarda pas à succomber à la grave affection dont elle était 

atteinte ; le garçon de salle C .., qui déjà s'était nanti de 

son mobilier, s'empara de ses effets et bijoux ; puis, pour 

se débarrasser de l'enfant de la pauvre femme, dont il se 

constituait ainsi héritier, il ne trouva rien de mieux que 
de le déposer à l'hospice des orphelins. 

Ces faits étant parvenus à la connaissance de l'autorité, 

C..., arrêté ce matin en exécution d'un mandat décerné 

contre lui par M. le préfet de police, devra être mis im-

médiatement à la disposition de M . le procureur de la 
République. 

- Dans la nuit de samedi à dimanche, un vol assez 

considérable a élé commis chez le sieur Cam, marchand 

opticien, qui occupe, sur la boulevard des Italiens, une 

des boutiques dépendant de la maison des Bains-Chinois. 

Dimanche matin, ce négociant, en descendant de sa cham-

bre à coucher dans sa boutique, trouva la porte entrou-

verte et l'intérieur de ses montres et de ses tiroirs dans 

un complet désordre. Les voleurs, qui paraissent être fort 

au fait des habitudes de la maison, s'étaient introduits à 

Faide de fausses clés, en ouvrant un gros cadenas qui 

ferme la porte de la boutique. Aucune trace d'effraction 

n'existaiL sur les volets extérieurs. Les auteurs de ce vol, 

en gens qui s'y connaissent, ont emporté la plupart des 

objels qui avaient une certaine valeur; ils se sont emparés 

d'une quarantaine de jumelles richement montées et d'une 

quantité de lunettes, de binocles et d'instrumens d'opti-

que montés en or ou en argent, le tout d'une valeur de 
8 à 10,000 fr. 

— Un commencement d'incendie s'était déclaré ven-

dredi dernier dans le chantier de travail du sieur Dumont, 

charron à Ablis, près Dourdan. Comprimé presque aussi-

tôt par d'intelligens secours, ce sinistre n'avait eu rien de 

grave, lorsque, en en recherchant les causes, on découvrit, 

sous des amas de copeaux à demi consumés, mais que le 

jeu des pompes avaient éteints, du papier brûlé, des allu-

mettes chimiques et des charbons de bois à l'usage de la 
cuisine. 

Dès-lors, il était évident que ce commencement d'in-

cendie avait été allumé par une main coupable; aussi, 

l'autorité locale se mit-elle en devoir d'en rechercher les 

auteurs. De l'enquête à laquelle il a été procédé, il n'est 

ressorti jusqu'à présent aucune preuve décisive; cepen-

dant, la clameur publique s'étant élevée conlre une femme 

dont les facultés mentales paraissent fort affaiblies, et qui 

cependant a comparu en 1847 devant la Cour d'assises de 

Soine-el- Oise, sous une accusation de tentative d'incendie, 

dont elle fut renvoyée, faute de preuves suffisantes, cette 

femme a été mise en état d'arrestation, et une instruction 

criminelle est ouverte sur les faits qui lui sont imputes. 

blique, un des honorables conseillers à la Cour d^ appel, 

M. Messine, paraissait Irisle et préoccupe, sans qu'on put 
en présumer le motif. 

<> Aujourd'hui dimanche, à trois heures du matin, il se 

lève, et, vêtu seulement d'une robe de chambre et de pan -

loulles, il sort de chez lui, se but ouvrir uno des portes de 

la ville et se rend dans la ruelle de la Rame, située entre les 

faubourg Saint-Jean et Stanislas. Puis il s'adosse à l'une 

des murailles de clôture d'un jardin et se brûle la cei'^ 
velle. 

« Personne n'avait entendu la détonation, et ce ne fut 

que quelques heures plus lard que despassans aperçurent 
son cadavre, baignant dans 

de sans. 
Nous n'avons pas besoin de dire que cet événement a 

causé une profonde sensation à Nancy. >> 

— CORSE (Bastia). — Nous «avons emprunté, il y a quel-

ques jours, aux journaux de la localité, un article relatif à 

un engagement récent enlre la force armée et plusieurs 
bandits corses. 

Nous recevons aujourd'hui de notre correspondant le' 

récit des mêmes fails, mais avec des détails nouveaux em-

pruntés aux rapports officiels, détails que nous croyons de 

nature à exciter l'intérêt. Voici ce que nous mande notre 
correspondant : 

« Depuis deux ans l'arrondissement de Calvi était in-

feste par la présence d'une bande de malfaiteurs redouta-

bles, venus d'au-delà des monts, et qui s'étaient imposés 

aux populations paisibles de cette riche province. Le chef 

de cette bande était Pierre-Jean Massoni, ancien soldat 

d'Afrique, condamné à six ans de travaux forcés par la 

Cour d'assises de la Corse. Revenu dans son pays en 1848, 

après avoir subi sa peine, placé sous la surveillance de la 

haute police, il exerce d'abord sa vengeance sur les lé-

moins qui l'ont fait condamner ; homme de courage et d'é-
; 

nergie, doué d'une force herculéenne, il s'associe son frè-

re, Xaxier Massoni, et devint la terreur de ses ennemisj 

Trois autres contumaces, Mathieu Arrighi, Pierre Pietruc-

ci et André Giamarchi, se joignent à eux. Dès ce jour, le 

sang coula de toutes parts, et la force publique est impuis-

sante contre tant d'audace. Au nombre des crimes dont 

ils se sont rendus coupables, il suffît de rappeler l'attaquë 

commise à main armée sur la diligence do Calvi, et dans 

laquelle fut si grièvement blessé un brave maréchal -des-

logis de la gendarmerie mobile, et l'incendie de l'usine 

Roncajolo. Frappés de plusieurs condamnations capitales, 

par contumace, ces malfaiteurs avaient jeté un insultant 
défi à l'autorité tout entière. 

« M. le procureur général et M. le préfet de la Corse, 

justement alarmés d'un tel état de -choses, s'empressèrent 

de solliciter des mesures énergiquas; ordre fut donné au 

commandant de la gendarmerie mobile de se diriger à la 

tête d'une colonne mobile de cent cinquante hommes à la 

poursuite de cette bande, qui, refoulée de toutes parts, vint 

se jeter sur l'arrondissement de Corte. Poursuivie dans sa 

nouvelle retraite, elle se montrait de temps à autre sur le 

sommet des montagnes, d'où elle pouvait découvrir les 

troupes et d'où elle pouvait les narguer impunément en ti-

rant des coups de fusils en l'air en signe de défi. Tels 

sont, en effet, les accidens de terrain de ces localités, qu'à 

moins d'être mis sur la trace des bandits par quelque 

guide, il est impossible de rencontrer l'ennemi face à face; 

cependant, grâce à l'énergie et au zèle infatigable des bra-

ves militaires qui avait entrepris cette campagne, un pre-

mier engagement eut lieu; le bandit Pietrucci fut tué; son 

compagnon, André Giamarchi, grièvement blessé, tomba 

entre les mains des gendarmes mobiles. Après avoir subi 

l'amputation d'un bras, il a été amené, sous bonne escorte, 
à Rastia, pour y être jugé, aux prochaines assises. 

« lincouragée par ce premier succès, la colonne mobile 

ne laissa point de répit au reste de la bande, qui ne se 

composait plus que des deux frères Massoni et de Mathieu 
Arrighi. 

Le 12 du courant, vers la nuit close, deux hommes 
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PARIS, 29 SEPTEMBRE. 

Par un ordre du jour de M. le général commandant la 

1" division, en date du 26 septembre, M. le général de 

brigade Canrobert a été nommé président du Conseil per-

manent de révision, en remplacement de M. le général de 

Cornemuse, nommé chef d'etat-major de l'armée de Pa-
ris. 

Cet ordre du jour a élé notifié à tous les corps de trou-
pes en garnison dans la division. 

— Aujourd'hui le Conseil de révision s'est réuni sous la 

présidence de M. le général Canrobert, à l'effet de statuer 

condam 
sur les divers pourvois formés par les militaires 

nés, pendant le mois de septembre, par les deux Conseils 
de guerre de la division. 

— Un convoi de condamnés, composé de deux voitures 

cellulaires, est parti ce malin de la prison de la r ne de la 
Roquette, pour être dirigé sur le bagne de Brest. 

Voici la liste de ces condamnés, qui tous ont comparu 

successivement devant la Cour d'assises de la Seine : 

Pierre-Baptiste Prévost, condamné, pour vol quali lié, à 

vingt ans de travaux forcés; Nicolas Viremaîfrc, condam-

né comme auteur du vol du mobilier de l'hôtel de M"'" de 

Caumont-Laforce, aux Ghamps-lilysées, à quinze ans de 

travaux forcés; Clément-Nicolas Gaury, ex-clerc d'huis-

sier, condamné à dix ans de travaux forcés pour faux en 

écriture authentique et de commerce (affaire des faux pro-

têts) ; Pierre-Victor Lépine, condamné à dix ans de tra 

vaux forcés pour vol de nuit avec escalade ; Pierre-Fran-

çois Riquet, condamné à vingt ans de travaux forcés; Jean 

Jules Perrôt dit Hugot, condamné à six ans de travaux 

forcés; Louis-Prosper Lcf'èvre, condamné à huit ans de 

travaux forcés; François Lamoureux, condamné à huit ans 

de travaux forcés; Louis-François Fouquignon, condamné 

à sept ans de travaux forcés ; Jean-Baptiste Coppcnet, 

condamné à cinq ans de travaux forcés; André Auperin 

dit Boutet, condamné à huit ans de travaux forcés; Au-

gustc Bloudeaii, condamné à cinq ans de travaux forcés; 

Jules Trouillet, condamné à dix ans de travaux forcés ; en-

fin Charles-Théodore Vigneron, condamné à six ans de tra-
vaux forcés. 

Cc convoi, qui sera dirigé directement et sans temps 

d'arrêt sur le bagne, avait déjà été précédé, avant-hier 27, 

par un départ de trois voitures cellulaires, contenant vingt-

quatre condamnés, destinés également au bagne de Brest. 

Ceux-ci, au moment où les voitures, enlevées par les 

trucs, étaient déjà placées sur les rails du chemin de fer 

d'Orléans, ont fait retentir l'embarcadère de chants socia-

listes, suivi à chaque couplet du cri de : « Vive la Répu-

liquc démocratique et sociale ! » et de celui : « A bas les 
aristos! » 

— Plusieurs artilleurs se trouvaient, avant-hier soir, 

réunis dans un cabaret de Vincennes. A une table voisine 

de celles qu'ils occupaient, étaient plusieurs individus, 

parmi lesquels se trouvait un nommé C..., dont le cousin 

est militaire et fait partie de la garnison de Vincennes, ce 

qui fut pour lui l'occasion d'entrer en conversation avec 

les artilleurs. « Jamais, disait-il, je ne suis plus heureux 
que lorsque je suis en société de soldats. » 

Après maintes protestations d'amitié, arrosées de bon 

nombre de verres de vin, C... entame le chapitre de la po-

litique, engageant ses auditeurs à entrer dans une société 

fraternelle dont il était, annonçait-il, un des principaux 

membres. Enfin il entonna un chant soi-disant patriotique, 

de ceux que l'autorité qualifie de séditieux, invjtanlles ar-

tilleurs à faire chorus. Voyant alors à qui ils avaient af-

faire, quelques militaires se fâchèrent, et déjà ils mena-

çaient d'arrêter C..., lorsque celui-ci jugea prudent de 
prendre la fuile. 

Mais l'autorité, ayant été informée de ce qui s'était 

passé, ordonna une enquête judiciaire, à la suite de laquelle 

G... a été arrêté et mis à la disposition du procureur de la 

République , sous l'inculpation de tentative d'embauchage 
politique. 

DÉPARTEMENS. 

N ANCY (Meurlhe). —On lit dans l'Impartial de la Meur-
the 

Un suicide inexplicable a eu lieu, ce matin, à Nancy. 

Depuis quelques jours, nous apprend la rumeur pu-

masqués se présentent au maréchal-des-logis de la gen-

darmerie mobile, Gros, et, après avoir exprimé toute l'hor-

reur que leur inspirent les horribles méfaits de ces bandits, 

iisoffrentde les conduire, avec son détachement, aux lieux 

où "ces bandits ont établi leur nouvelle retraite. Cot e pro-

position est accueillie avec autant de joie que de reconnais-

sance par ces braves militaires, qui, au nombre do quinze, 

se mettent en route, en ayant soin d'en donner avis au 

brigadier de gendarmerie de résidence à Albertacci. 

« Après six heures de marche forcée, au milieu des 

plus affreux précipices, le détachement, divisé en deux 

corps, arrive au pied d'une roche escarpée entourée d'é-

pais makis, qui en défendent l'accès. C'est là que doivent 

se trouver les bandits, d'après les renseignemens qui leur 

ont été fournis; le gendarme mobile Muselli, qui avait 

servi dans le même corps que Massoni l'aîné, et qui s'était 

avancé le premier afin do reconnaître les bandits, ne tarde 

pas à apercevoir, sur la plate-forme du rocher, trois hom-

mes couchés ayant leurs armes à côté; mais comme la 

clarté à peine naissante du jour ne permettait pas de les 

reconnaître, et que ce pouvaient être des bergers, le gen-

darme Muselli ramassa un caillou et le jette au milieu de ces 

trois hommes, qui ne bougent point; il enjetlo un second, 

qui ne les réveille pas plus que le premier; puis un troi-

sième, qui va atteindre l'un d'eux à la jambe. A l'instant 

le gendarme Muselli voit se dresser devant lui Jean -Pierre 

Massoni, qui, en un instant, arme sa carabine et fait feu 

sur lui et ses camarades; Muselli riposte, et l'on voit aus-

sitôt ce redoutable bandit fléchir sur ses jambes et rouler 
au bas du rocher. 

« Les deux autres individus, qui n'étaient que les gui-

des du bandit, avaient tentés de prendre la fuite; niais, 

arrêtés par le maréchal-des-logis Gros et ses gendarmes 
ils mettent bas les armes et sont faits prisonniers. 

« A peine los explosions s'étaient-elles fait entendre' à 

peine le corps du bandit Jean-Pierre Massoni était-il venu 
lrapper le pied de la roche escarpée, que les gendarmes 

cernaient a cent pas de distance, que l'on aperçut Ilertaut 
sortir du bas de cette roche comme du sein de la terre 

deux hommes habillés de veste en poil de chèvres la fi ' 

gm>3 couverte d'une longue barbe, armés de toutes pièces 

A leur aspect, a leur attilude, les gendarmes ont bientôt 

reconnu les bandiLs Xavier Massoni, frère de celui qu'ils 
viennent de détruire, et Mathieu Arrighi ; mais à peine 

ont-ils pu les remarquer que déjà ces bandits ontdécharw 

sur eux quatre coups de fusils. Le gendarme mobile A I-
bertini, lrappe en pleine poitrine par le bandit Arriehi 
est renverse sur le sol. ' 

« Le gendarme mobile Corteggioni reçoit le feu de Mas-

soni; deux balles brisent la crosse de sa carabine et lui 

traversent 1 épaule. Ainsi grièvement blessé, il fait preuve 

d un courage et dune adresse remarquables; ajustant le 
bandit Massoni au milieu des rochers qui lui servent d'a-
bri, il est assez heureux pour l'atteindre i 

balle, qui, malheureusement, n'a pas pénéti 

ondement dans les chairs, ce qui â permis à ce bandit de 

uir au milieu des précipices que l'on pouvait à peine dis-

tinguer et ou i on a pu reconnaître des traces de sang. 

« Le bandit Arrighi n'avait pu suivre son camarade 

Massoni et sauvé par miracle d'une grêle de balles tirées 
sur lui, U était rentré dans la grotte. Cette grotte, qui 

trouve au-dessous du plateau sur lequel le bandit Jean 

1 terre Massoni venait d'être tué, est élevée de plus de 

trente pieds au-dessus des rochers et des makis qui l'en-

tourent, et l'on n'y arrive qu'en se traînant avec peine. 

L ouverture qui y donne entrée est tellement étroite, qu'un 

au col d'une 

é assez pro-

se 
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homme seul peut à peine s'y introduire ; profonde à l'in-

térieur, il est impossible d'y pénétrer par tout autre point. 

C'est dans cette grotte, inconnue même aux habitans de 

la localité, que te bandit Arrighi venait de se réfugier, et 

l'on peut se convaincre que c'était là la demeure de ces 

bandits, qui auraient probablement échappé à toutes les 

recherches possibles, si l'un d'eux n'avait été vu, eu com-

pagnie des deux guides, au-dessus du plateau où, sans 

doute, ils devaient tour à tour veiller, afin d'échapper à 

toute surprise. 
« Pendant que l'on cerne la grotte do toutes part, arri-

ve un autre détachement de gendarmerie mobile, com-

mandé par le brigadier Orsaltoni. Cet intrépide militaire, 

n'écoulant que son courage, veut s'approcher de la grotte 

afin de reconnaître les lieux ; il veut du moins faire empor-

ter le cadavre du gendarme Abertini, le bandit fait feu, et 

le malheureux brigadier Orsaltoni tomba mortellement 

blessé. 
« À peine la nouvelle de ce combat sanglant fut-elle ar-

rivée à Corte, que M. le président du Tribunal de cette 

ville, faisant fonctions de juge d'instruction, accompagné 

de M. Rivaud, substitut de M. le procureur de la Républi-

que, ainsi que M. le sous-préfet de Corte, accompagnés 

par soixante hommes du 57 e de ligne, commandés par M. 

le capitaine Agoslini et le lieutenant Clavel, se transpor-

tent sur les lieux, où déjà étaient arrivés M. le commandant 

de la gendarment! mobile Sex, le capitaine Saint-Marc et 

les licutenans Virgilti et Pons de la gendarmerie mo-

bile. 
« Après avoir constaté le nombre des morts et la nature 

des blessures, après avoir fait une visite minutieuse des 

lieux et en avoir tracé un plan, on reconnut que cette 

grotte était inexpugnable. Un homme seul pouvant s'y 

introduire avec peine, il était évident qu'une prise d'as-

saut était aussi imprudente qu'impraticable; il y avait déjà 

trop de victimes à déplorer sans en augmenter inutilement 

le nombre ; les chefs habiles qui commandaient la force 

armée forent donc unanimes pour opiner que le bandit ne 

pouvait être pris que par la famine. 

« Mais déjà deux jours et deux nuits s'étaient écoulés; 

les militaires, harassés de fatigue, étaient exposés aux 

coups du bandit sans défense; la nuit pouvait favoriser 

son évasion ; il fallait donc, s'il était possible, recourir à 

quelque expédient. On songea à miner la grotte. Le tieute-i 

nant Clavel , après avoir Tabriqué une boite contenant 

2,000 cartouches, alla, au péril de ses jours, la placer à 

l'entrée de la grotte, et lorsqu'on y mit le feu, une terri-

ble explosion retentit au milieu de ces montagnes désertes, 

mais ébranla à peine les énormes rochers qui abritaient 

l'asile du bandit. 

« M. le substitut du procureur de la République s'em-

pressa de requérir M. le commandant de place de Corte 

d'expédier, sans retard, une grande quantité de poudre et 

de grenades pour achever de faire sauter la grotte; mais 

ces secours arrivèrent trop tard, comme on va le voir, et 

ce relard devait coûter la vie à deux autres militaires. 

« Les gendarmes qui gardaient l'issue de la grotte se 

relevaient tour à tour; l'on d'eux, le nommé Caudié, vou-

lant porter de l'eau à l'un de ses camarades, s'approche 

trop près delà grotte, il reçoit une balle et tombe à peu 

de distance de là. 
« Comme les nouvelles munitions tardaient à arriver, le 

capitaine Saint-Marc veut parlementer avec le bandit, une 

conversation s'engage alors entre eux : « Rends-toi, lui 

dit-il, je te promets la vie sauve. — Venez me prendre, 

répond le bandit. — Puisque tu ne veux pas te rendre, 

sors donc, si tu as du courage, viens te battre face à face. 

— Lorsqu'il me plaira de sortir, il vous en coûtera cher, » 

réplique le bandit; puis, montrant le bout du canon de 

son fusil, il s'écrie : « Pourquoi ne venez-vous pas enle-

ver le cadavre de votre camarade, qui a froid pendant la 

nuit et chaud pendant le jour. » Insultant tour à tour les 

officiers et les soldats, il leur déclare qu'il ne sortira de la 

grotte que lorsqu'il n'aura plus de munitions. 

« Enfin, dans la nuit du quatrième jour, on annonce 

l'arrivée des munitions destinées à faire sauter la grotte ; 

il est minuit, la faible clarté de la lune permet à peine de 

distinguer les personnes à quelques pas. Tout à coup, un 

cri se fait entendre : « Me voilà! » Ces cris sont suivis de 

deux explosions; trois nouvelles victimes viennent de 

tomber : ce sont le brigadier Piarchi et les gendarmes Fe-

racci et Pieri. Le premier paraît seul être mortellement 

blessé. A l'instant, on aperçoit, au milieu de la fumée et 

des brouillards de la nuil, le bandit Arrighi, qui bondit 

comme un chevreuil au milieu des rochers, sous les coups 

d'une grêle de balles qui partent de tous côtés. 

« Un instant, on put croire qu'il s'était sauvé, car on le 

vit disparaître. Le brave lieutenant Virgilti s'écrie : « Ca-

marades, nous sommes déshonorés si ce brigand s'en luit, 

il ne nous resterait qu'à donner notre démission ! Courons 

sus ! » On se met aussitôt à la poursuite du bandit ; le ma-

réchal Pasqualaggi l'aperçoit, le premier, entre deux ro-

chers où il s'était traîné, étant blessé au genoux droit par 

deux balles qui avaient brisé l'os. 

« Au moment où le bandit se disposait à faire encore 

usage de son arme, le maréchal-des-logis Pasqualaggi le 

couche en joue et l'étead raide mort, le coup avait porté à 

la tête. Ainsi ont péri deux monstres exécrables, qui ont 

fait preuve d'un courage et d'une énergie que l'on regrette 

de trouver chez de pareils hommes, et que l'on serait fier 

de voir briller sur le champ de l'honneur. 

« Les magistrats ont pu constater dans leur procès-

verbal qu'on n'a trouvé dans l'intérieur de la grotte qu'un 

morceau de viande de chèvre, encore crue et à moitié cor 

rompue, sans aucune espèce de boisson. La gourde dt 

bandit qui contenait l'eau ayant été brisée dans le premier 

engagement, il buvait, a- t-il dit à quelques gendarmes, 

son urine. 

« Quant à Pierre-Jean Mussoui, il a, avant de mourir, 

appelé auprès de lui le gendarme Muselli, son ancien ca-

marade, et après l'avoir félicité de son succès, i! lui a fait 

cadeau de sa longue-vue, qu'il portait sur lui ; puis après 

avoir demandé pardon à Dieu de ses crimes, il a expiré 

sans proféré une seule plainte. 

« Son frère Xavier, qui a reçu une balle dans le cou, n'a 

pu être arrêté; il s'est, dit-on, présenté à des bergers aux 

quels il a ordonné, sous peine de mort, de lui extraire la 

balle avec la pointe de son stylet, ce qu'ils ont fait, puis 

est parti en disant : Corgia l ha fatta, Corgia la pagherà 

« Ce sont les habitans de Corgia qui nous ont trahi, ce 

« sont eux qui le paieront. » 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres) , 21 septembre. — Au mo-

ment où de bttflans équipages et de nombreux cava-

liers revenaient des courses d'Epsom , une troupe 

d'enfaus, parmi lesquels se trouvaient des hommes plus 

âgés, se sont amusés à jeter des œufs pourris dans les voi-

tures. Les toilettes des darnes en ont éprouvé do fortes 

avaries. Plusieurs de ces jeunes gens ont été arrêtés en 

flagrant délit, et renvoyés, les uns devant la Cour crimi-

nelle centrale, les autres devant la Cour du banc de la 

reine. L'un d'eux, nommé Henri Dimsda'.e, a comparu au-

jourd'hui devant la première de ces juridictions; mais, at-

tendu la connexité des causes, elles ont toutes été ren-

voyées, en vertu d'un acte de certiorari, ou d'évocation, 

devant la Cour du banc de la reine. Les jeunes inculpés 

prétendent qu'ils n'ont fait que remetlre en vigueur une 

ancienne coutume, d'après laquelle, à cette époque de 

"année, les piétons avaient le droit de jeter toutes sortes 

de projectiles aux personnes revenant en voiture des cour-

ses de chevaux. 

M. Robinson, marchand de bois d'acajou et de bois 

de menuiserie, a loué de la compagnie du chemin de fer 

des comtés de l'ouest quatre arcades du viaduc qui se trou-

ée à Bethnal-Grenn, dans un faubourg de Londres. Il y a 

établi des magasins pour ses marchandises. Le feu a pris 

hier dans cet immense quantité de bois empilés. En moins 

de cinq minutes tous cet amas de combustibles est deve-

nu la proie des flammes. Les arcades ont lés ceintres et 

les piles sont en briques, ont été en grande partie calci-

nées et menacent même. Les fils de laiton du télégraphe 

électrique ont élé fondus par la chaleur. Les maisons voi-

sines, et notamment les ateliers d'un tonnelier, ont été for-

tement endommagés. Une instruction est commencée pour 

essayer de découvrir les causes de ce désastre. Les dégâts 

sont évalués à quelques mille livres sterling (60 à 80,000 

francs.) 

—P RESSE (Posen), le 21 septembre. —On se rappelle, 

peut-être, le duel à outrance qui eut lieu en janvier der-

nier, entre deux élèves du Gymnase de notre ville, Casi-

mir Brodnicki et Anselme Zeenkowicz, dont le dernier, at-

teint par la balle de son adversaire, resta mort sur la place. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 20 et 21 janvier 

1851.) 
C'est ce malin que la Cour d'assises do Poscn a eu à ju-

ger Brodnicki et les deux témoins du déplorable combat, 

Stanislas Podclitzki et Thomas Wroblcvventzki. Une foule 

immense encombrait l'hémicycle réservé au public; les tri-

bunes étaient remplies presque tout entières de dames en 

brillantes toilettes 
A dix heures, les trois accusés, âgés de quinze à dix-

sept ans, ont été introduits : leur mise de bon goût et leur 

manières distinguées annonçaient qu'ils appartiennent à 1 

haute noblesse du grand-duché de Posen. 

L'auditoire, qui s'attendait à des débats émouvaus, a été 

trompé dans son attente. 

Lès accusés ont entendu avec résignation la lecture de 

l'acte d'accusation, et ils ont confirmé les aveux complets 

faits par eux dans l'instruction. 

Leur défenseur, M" Zaycobawski, a fait valoir en leur 

faveur leur extrême jeunesse et les terribles préjugés sur 

le point d'honneur, qui malheureusement existent encore 

parmi les Polonais du Grand-Duché, et que ses jeunes 

cliens avaient sucés avec le lait. 

Le jury a apporté un verdict affirmatif sur toutes les 

questions, et la Cour a condamné Brodnicki à six ans de 

simple emprisonnement, et Podclitzki et Thomas Wroble-

weiiUki à dix-huit mois de la même peine. 

Les parons de ces trois jeunes gens, les ont embrassés 

condamnés, et la Cour elle-même s'est associé» i 
mande. ee«ede. 

Erratum. — Dans notre numéro du 28 -cour 
avons dit par erreur que la 29 e année des Co> "'' 

Lévi Alvarès, s'ouvrira le 6 octobre, c'est le p,"
8 de 

lire. Ï«'U faut' 
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avec effusion au moment où les gendarmes les ont rame-

nés à la prison. 

Après l'audience, le jury a signé une supplique au roi, 

où il supplie S. M. d'accorder grâce pleine et entière aux 

Canal de Bourgog 

l VALEURS HIVER 

| TissusdelinMaherl 
I H--Fourn. de Monc ' 

30 

S0 03 | iiac Vieille-Montag" 

74 1|4 | Forges de l'Aveyron!" 
— — 1 lb)uillcre-Chay.oti.p. ' 

A TEKME. 

Trois 0[0 
Cinq 0[0 
Cinq 0[0 belge 

Emprunt du Piémont (1849). 

CHEMINS D2 FEa 

rc 'COMPÏÏKTT i Bief. 

Préc." "Plus 1 

clôt. haut. bas. 
To~3Ô 5ÏT5Ô 5T3Ô" 
92 30 92 70 «J 23 _ — — 
80 - 80 10 JSO ~ 

SO-
UTES *'J PAJS.9U

ET 

Atti. 1 »ïj< côHFfâîif!**'r «j» "y*«^ 

— — j Du Centre «43g 231"^*'' 
à Amiens.; 238 75a» J 233 — ,Bou! 

> — — Orléans a Bord.j 1^ 

1483 -

1330 _ [351 23 

~ -1*3 73 

it-L .-ermsin . . . ! — 

Versailles, r.d. 233 
— 'r. g. ,208 

?«MS à Orléans.! 860 — 837 50 Chemin lu N.. 
Paris à Rouen. .'562 50 560 — jParisàStrasbg. 
Rouen au llavre 230 — 230 — ,Tours à Nantes.! 
Wars. à \viga. 207 50 206 23 Mont.àTroyes. j I*" 73 

iv.r i-bft.à RàleJ-148 75 148 75 Dieppe à Fée.. 198 _ 2 

O11ÉOX. — Le théâtre de l'OJéon reprend, ce soir, lesf. 1 

les, comédie en 3 actes, de M.Ernest Serre!, dont ■ l'éclata 
succès a été arrêté à la 8' représentation pur une iiuli.sno<îi'"" 
de M"" Boudevillc, et Livre 3, Chapitre i", channaiiic «2? 
die de MM. Pierroii et Laferrn re. On cmum.wera par s 
Pampres, do M. Jules Lorin, dont on applaudit la fraîc1»« 
gracieuse poésie. 

— VAUDEVILLE. — C'est demain mercredi, lef octobre que 
s'ouvriront les portes de ce théâtre Le Prologue aura pour», 
terprètes principaux MM. Dclannoy, René Luguet; M""» Octa-
ve, Renaud, Irma et Saint-Marc. H sera suivi de Ouistiti, pj^ 

en trois actes, tirée d'une nouvelle inédile d'Alexandre Dumas 

à laquelle Déjazet prêtera l'appui de son admirable lalem' 
C'est dans cet ouvrage que débuteront la charmanleM"' Martin', 
et MM. Lacressonnière, Ûupuis, Allié et Formose. Amliroisj 
fera sa rentrée par le rôle du roi d'Espagne Charles 11. 

SPECTACLES DU 30 SEPTEMBRE. 
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COUÉIME-F" RANÇAISE. — 

O PÉRA-COMIQCE. — Joseph. 
0:> ÉON. — Les Familles, Sous les Pampres, Livre 111. 
O PÉRA-N ATIONAL. — Mosquita la Sorcière. 
V ARIÉTÉS. — Drinn, drinn, le Boi de la Mode. Itiche d'amour, 

G YMNASE. — La Belle-Mère, Mercadet le faiseur. 
T u É AT RE-Mo ST ANS i E R . — LcCluipcau, English exhibition. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

GRAHDE MAISON AVEC JARDINS 
A ÉCOUERJ. 

Etude de M c A. COULBEAUX, avoué à Pontoise. 
Vente à l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance séant à Pontoise, le mardi 
7 octobre 1851, heure de midi, 

D'une grande MAISON à usago d'hôtel, connue 
sous le nom d'Hôtel de Lille, avec deux jardins et 
dépendances, situés à Ecouen ( Seine-et-Oise ) , 
Grande-Rue, n° 26, d'une contenance totale de 

37 ares. 
Mise à prix: 8,000 fr. 

S'adresser pour les renscignemens : 
1° A M' A. COULBEAUX, avoué, demeurant à 

Pontoise, Grande-Rue, 26; 
2° A M" Masson, avoué, demeurant à Pontoise, 

rue de la Coutellerie, 24. (5064) * 

CHAMBRES ET ETTOÏS !T>£ ETQTATRKS. 

CENT ACTIOBS. 
Adjudication, en l'étude de M° AUMOiNT-THlÉ-

VILLE, notaire à Paris, boulevard Saint-Denis 
19, le G octobre, à midi, en dix lots, 

De CENT ACTIONS do la Société du Charbon-
nage Le Bonnet et Veine-à-MoucIn s, près Mous. 

Mise à prix de chaque lot : 600 i'r. (3058) 

É
mnnn DE NOTAIRE, chef-lieu d'arrond., res-
1 II Mi sort de Paris, à céder à 135,000 fr. ; 

facilités. S'adr. à M" Barny, rue Trévisc, 44 (Affr.) 
(5862) 

OUVRAGES CUSSIQUES le Sieur 
D. Lévi Alvarès, formant un cours complet et mé-
thodique de GRAMMAIRE, de LITTÉRATURE, d'illSTOl-

RE, de GÉOGRAPHIE, de SCIENCES NATURELLES Ct de 
CALCULS — Chez l'auteur, rue de Lille, 17. (5857) 

décret impérial (1807). Dépôt à la pharmacie carre-
four de la Banque, et Jutier, r. du Vieux-Colombier. 

(5852) 

Nou- T}Sttf\! tij} dos hernies pour la guéri» 

veau ÎJÂfîlJÂbli radicale. II. BIONDETTI «tal 
d'obtcnirsa3 u méd.àl'expos. de 1849r. Vivien 

(5S39) 

DlnlOEE 

SAH M. 

1ICK0SG0PE GAÏÏDÏH FtS^àZ 
surf. Lentilles en cristal de roche fondu, 2 t. 50 et 6 
f. ; avec boite en acajou, 3 f. 50 et 6 f. Par la poste, 
1 f. ensus. Objetd'amusem. inépuisab. M. Gandin, 
r. de Varenncs, 38. Dép. r. des jeûneurs, 41, au 2e . 

(5779) 

M
âfïv? ¥VVri yïV La pommade de la veuve 
ÂUÂ II IL 'JA. FARNIER est le remède le 

plus efficace et le seul régulièrement autorisé par 

INSTITUTION 
RÉPÉTITIONS DU COLLÈGE CHAl'TAL 

CHOIX D'Kl.fcvES. — ÉDUCATION DE LA TA M 
60 nominations, dont on liers en pri\, 

ALEX. DE SAILLÎT' mira ï. 

ET DU LYCEE BONAPARTE. — PRÉPARATION A L'ECOLE DE ST-CYU. 
ILLE . —Celte année, sur 20 élèves seulement, relie Institution à o&lçnu 

tant au Lycée qu'au Collège et au grand Concours. — LOCAL HAGNINÇU-

INVENTEUR DES DENTS OSA N OR Us, 

sans crochets ni ligatures, auteur du Dictionnaire 

des Sciences dentaires et de VEncyclopédie, du 

Dentiste, etc., reçus par l'Académie de Médecine. 

270, HUE SA! NT- HONORÉ en face, le PASSAGE BSLORMÈ. 

>'e cas confondre et bien s'adresser au n" 270. 
(.5S53) 

APPAREILS-CHAI'FM 
Simples e: de luxe, et à prix réduits, 

m. IAUHY , fabricant de Clienàmes eltaMV* 

res. rue Tronchet, 29-81. s'est place deM»g. 
temps à la tête de celte branche (! indP,,MJ; 
cela résulte des Expositions naiiowaj 
PARIS , de VIENNE, BERLIN, BRUXELLES, MADI». 

et de I'EXPOSITION UNIVERSELLE DE LONDRE-

M. LAURY adresse franco ses dessins et ses no» 

I5S59) 

La punltcatlnn légale de» Avtem «I® Société est obligatoire . pour l'année 1851 «tane la eiZEIIB DES IPRtUVXJkfiX, LE- DB4»I1< et I» JOtBIAl «ÉtVÉKM>.L D'AVEICHCS» 

SOCIETES. 

Perception générale des Reeouvre-
mens, rue des Petites-Ecuries, 6. 
Suivant acte sous signatures pri-

vée», en daleà Pjiris du vingt-cinq 
•septembre mil huit cent cinquante-
un, enregistré, 

11 a élé formé entre MM. Pierre-
louis-Clémenl -Théo lore PliACHE 
»t Eugène-Hector PRAGUE, fabri-
tans de marrons glacés, demeurant 
tous les deus à Paris, rue Quin-
eampoix, 5î, une société eu nom 
collectif pour exploiter le fonds de 
fabricant de marrons glacés, sis 
dite rue QuincaiapoU, 5?, où est le 

siège social. 
La société est faite pour neuf an-

nées, à partir du premier octobre 
mil huit cent einciuante et un. La 
raison sociale est PRAGUE frères. 
Les assoeiés gèrent et administrent 
conjointement, et ils ont chacun la 
signature sociale, dont ils ne peu-
vent faire usage que pour les affai-

res de la société. 
Capital social, vingt et un mille 

francs, déjà versés. 

Pour extrait : 
DEBACQ. (3863) 

ce soit, l'acte primitif pour la for-
mation de cette société, portant la 
date du cinq mai mi! huit ccnl 
quarante-neuf. 

La dame Legoix et le sieur Cons-
tant auront tous deux la signature 
sociale. 

A. YABDRAN. (3861) 

Par acte sous seing privé, en dafe 
du quinze septembre mil liait cent 
cinquante et un, enregistré à Melun 
le même jour par Dravigny, qui a 

revu les droits, 
1 1 appeut que : 
Le sieur Pierre -Alexandre- Ga-

briel VAUOIUN, actuellement com-
mis négociant, demeurant à SJebin, 
a ecisé de faire partie de la société 
ce mmerciale femme LEGOIX et C« 
(dont le siège principal est a Me-
lun) le r/ufiue septembre mil I1111I 

cent cinquante et un ; à compter du 
même jour, il cesse également d'a-
voir la signature sociale ; 

La dame- LEGOIX, née Marie Ma 
deluine JOVE, f \bricanle de four-
nitures de parapluies, demeurant a 

*' L''"sieur François CONSTANT , 
marchand de tlouveaulés, demeu-

rant passage Uolberl, 24-26, à Pa-

"ces deux derniers, faisant partie 
de la société commerciale sous la 
raison sociale femme LEGOIX et C«, 
déclarent continuer la même so-
lélé, sans modifier, en quoi que 

Cabinet de M. GACLT, cité -Router, 6. 
Suivant acte sous seings privés, 

en date du vingt-neuf courant, M. 
et Mm VIS Aï ont vendu à M. Eugè-
ne VIN'AV le fonds d'hôtel meublé, 
connu sous le nom d'ilotel des Ju-
melles, rue du Bouloi,' IG , aux char-
ges et conditions exprimées audit 
acte. 

Signé GALLT. (5075) 

Suivant eoutrat Mou par M« Ha-
tin, qui en a la minute, et son collè-
gue, notaires à Paris, le dix-huit 
septembre mil huit cent cinquante-
un, enregistré, 

M. Antoine-Jean-BaplisleDELET-
TREZ, propriétaire d'un établisse-
ment d'horlogerie, demeurant à Pa-
ris, rue Charlol, 62; et M. Louis- A-
chille BROCOT, fabricant d'horloge-
rie, demeurant a Paris, rue Chariot, 
62 ; se sont associés pour faire en-
semble le commerce d'horlogerie. 

Celtesociété aélé contractée pour 
douze années entières et consécu-
tives, a partir du vingt septembre 
mil huit cent cinquante-un, jus-
qu'au vingt septembre mil huit cent 
soixante-trois. 11 a été dit audit con-
trat qu'elle serait dissoute par le 
décès de l'un des associés, arrivé 
avant l'époque ci-dessus indiquée, 
et qu'elle pourrait l'être encore, s 
deux inventaires successifs consul-
taient un déficit, de vingt mille fr. 
sur le fonds social primitif. 

Le siège de la maison de commer-
ce a été lixé à Paris, rue Chariot, 
11° 62. 

Celle maison de commerce a été 
établie sous la raison Achille IÎRO-
COT et DELETTREZ, et la signature 
sociale doit porler ces noms. Cha-
cun des associés peut en faire usa-
ge, mais elle n'oblige la société que 
lorsqu'elle a été donnée pour les af-
faires de la société. U a été entend» 
que les livres de commerce seraient 
tenus sous la surveillance immé-
diate de M. Deletlrez, qui tiendrait 

seul la caisse. 
Le fonds social a ele hxe a la 

somme de cent vingt mille francs, 
qui devait êlre fourni jusqu'à con-
currence de soixante mille francs 
par chacun des associés. Les soi-
xante mille francs apportés par M. 
Delettrez ont élé composés de: 1° 
son mobilier de commerce, son mo-
bilier industriel, ses modèles, son 
établissement, le tout lixé d'accord 
enire les parties, à la somme de 
dix mille francs; 2° les cinquante 
mille francs de surplus devaient c-
tre fournis en marchandises et en 
espèce.-. Les soixante mille francs 
apportée par M. Bi ocot ont été com-
posés : i° d'un brevet et ses addi-
tions, dont il est titulaire, et délivré 
pour quinze années, le vingt-trois 
mars mil huit cent quarante-sept, 
pour divers perfeclionuemens con-

ee ruant l'horlogerie ; d'un brevet 
qui était en demande, ayant pour 
but d'exploiter un calendrier parti-
culier à la Russie ; enfin, des modè-
les et d'autres brevets, le tout pour 
la valeur de douze mille francs, et 
les quarante-huit mille francs- res-
tant, en marchandises et en espè-
ces. 

Il a été dit que ces mises de fonds 
seraient constatées et réalisées, sa-
voir: jusqu'à concurrence de vingt-
cinq mille francs pour chacun des 
coassociés, le vingt Octobre mil 
huil cent cinquante-un, et les li en 
te-cinq mille francs de surplus, le 
trente-un janvier mil huit cent cin 
quanle-déux; que si l'un des asso-
ciés ne fournissait pas le second 
versement audit jour, la société se-
rait dissoute. (3862) 

huit cent soixante. 
La raison sociale sera SIROT et C«; 

la commandite est de cinquante 
mille francs, qui sera M i sée dans 
lasociélé, savoir: seize mille francs 
lin novembre prochain, dix-sepl 
mille francs fin décembre et dix-sepl 
mille francs lin janvier aussi pro-
chain. 

La société sera gérée el adminis-
trée par M. Sirot, qui aura seul la si-
gnature sociale, mais à charge de 
n'en faire usage que pour ies besoins 
et affaires de la société, à peine de 
nullité, tant à l'égard des tiers que 
des associés entre eux. • 

Pour exirait : 
G. R L Y . (3864) 

de dix à quatre heures. 

Famine*. 

55, le 4 octobre à 3 beui' 
du gr.); 

(N° 9676 

Etude de M" G. REY, avocat-agi'éé, 
riieCroix-des-Petils-Cliamps^S. 
D'un acte sous signatures privées, 

en dale à Paris du 23 septembre mil 
huit cent cinquante-un, enregistra; 

Aélé exirait ce qui suit: Entre 
M. François SIROT, fabricant di 
cbàles, demeurant à Paris, rue de: 
Eossés-Monlmarlre, 7, el une per-

sonne désignée audit acte; ■ 
U es! formé entre les parties une 

société en nom collectif à l'égard de 
M. Sirol, el en commandite à l'é-
gard de ladite personne, pour la fa-
briquée! la vente des cliâlêe, 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue des Fossés-Montmai'lre, 7; la 
durée sera de neuf années, qui ont 
commencé à courir le six septem-
bre mil huit cent cinquante-un, el 
qui expireront le six septembre mil 

Etude de M*SCH.4YE, agréé, rue du 
Faubourg-Montmartre, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double, à Paris le vingt-six sep-
tembre mil huit cent cinquante-un, 
enregistré, entre : 1» M. Achille-
Théodore LECOURT, directeur pri-
vilégié du lliéàlre du Vaudeville, de-
meurait! à Paris, rue Vivienne, 36 ; 

El un commanditaire dénommé 
audit acte ; 

U appert : 
Que la sociélé en nom collectif à 

l'égard de M. Leeourl, et en com-
clite à l'égard du commanditaire, 
qui existe enire. les susnommés pour 
l'exploitation du théâtre du Vaude-
ville, sous la raison sociale LECOURT 
etCc, et dont la durée était de dix 
années, à partir du deux avril mil 
huil cent cinquante-un, ainsi qu'il 
résulte de l'apte sous seings privés 
du même jour, enregistré el publié; 

Est et demeure dissoule d'un com-
mun accord, à partir ibulit jour 
vingt -six septembre mil huit eenl 
einquanle-un. 

Que M. Lecourt est nommé liqui 

dateur. 
Pour extrait : 

SCHAYÉ. (3860) 

TR1BUHAL M COMlîliilI. 

AYJS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal corninu-
BicatlOn de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités 4 se rendre av. Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SVJiDIGS. 

Du sieur RICHARD (Jean-Fran-
çois'*, cofnmiss. eu marchandises, 
rue du Petit-Carreau, il, le 4 octo-
bre à 3 heures (N» 10093 du gr.); 

Pûiir assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur ta compétition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux tyadret. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
tanl pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PAVY (Edouard), nég.-
coDimissionnaire, rue du 24 Février, 
i, le 4 octobre à 11 heures (N° 9914 

du gr.); 

l'our être procédé, sous la prési-
dence de SI. le juge-commissaire , aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification el allirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

MM. les créanciers de la sociélé 
l'AUUOT, 1IAPARL1ER et C«, direc 
leurs-gérans de la compagnie fran-
çaise el américaine de San-Fran-
cisco, dont le siège est à Paris, rue 
de Bondy, 14; sociélé composée des 
sieurs taudot, Raparlier , Dam-
seaux, Larrivière et Grenier, le s 
octobre prochain, à 1 heure, pour 
procéder à la continuation des vé-
rifications et atlirmalions (S" 9878 

du gr.). 

CONCORDATS. 

Du sieur ALLAIS (Romain-Ma-
gloire), anc. tailleur, rue Vivienne 

Pour entendre le rapport dei syn-
dics sur l'étal de ta faillite el délWe-
rer sur la formation du concorda'., 
nu, s'il y a lieu, s'entendre déclare: 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas , être immediatement consulté: 
tant sur les faits de la gestion que 
sur VutUUi du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . II ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffa communication 
Ju rapport des syndics. 

PRODUCTION BE TITiiES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour , 
leurs tiirtù de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
Hcatif des sommes à réclamer, HM. 
le* créanciers : 

Du sieur IÎERTONNET, armurier, 
passage Clioiseul, 56, entre les 
mains de M. Lefrançois, rue de 
Graimnoiil, 16, syndic de la faillite 
(N° 10080 du gr.); 

Du sieur FRANÇOIS dit DAVJNV 
(Chai'les-Docilé), iraileur, à Alforl, 
entre les mains de Boulet, passage 
Saulnier, 16, syndic de la faillite (N" 
10082 du gr.); 

Du sieur DELPUECH dit DELPECiï 
(Paul), chaudronnier, rue du Pon-
ceau, 42, entre les mains de M. Bou-
let, passage Saulnier, 16, syndic de 
la faillite (N° 10085 du gr.); 

Poiu-, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

•2 i|2 p. 10a le i" ai 
p. 100 le i"' août 18 

gr-). 

fit IS52 el 2 1(2 
i3 (S° 9910 du 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET COMUTIONS SOMMAIRES. 

Concordat MONS'IER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 25 août 1851, 
lequel homologue le concordat pas-
se le 7 août 1851, entre le sieur 
MON NIER (Charles-Firinin), serru-
rier, a Pans, nie de Veriieuil, 14, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Monnier de 95 p. 

100. 

Les 5 p. 100 non remis, payables 

REPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés el Affir-
més du sieur 1SE1UTIAUD (Jean-Bap-
tiste), boulanger, à Courbevoie, 
peuvent se présenter chez M. Heft-
l 'ionncl, syndic, rue Cadet, 13, pour 
fenclwr un dividende de lu fr 1 5 c. 

100, unique répartition (N« 9859 
du yr.). 

RAPPORT DE CLOTURE. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 11 septembre 
1S5I, lequel rapporlo celui du i" 
ruai dernier , prononçant clôture, 

jr cause d'iusufiUânte d'actif, 
des opérations de la faillite du sieur 
MOSTARDIER (Désiré-, facteur de 
pianos, demeurant à La Chapelle-
St-Denis, rue des poissonniers, 18 
(N° 9319 du gr.). 

ASSEMBLEES DU 30 SEPTEMBRE 1851. 

NEIT HÊTRES : François, nid de 
vins, synd. — Corhrion, md de 
vins, id, — Bouchon, linger, clôt) 
— Noël, linger, id. —Jacquol, rat), 
de sirops, H. — Martin, tailleur, 
cone. — Yelléaus, bottier, id. — 
Vautier, fah. d'acier poli, allirm. 
après union. 

ONZE HEURES : Aubanel - Delpon, 

nég. en laines, clôt. 
UNE HEURE : liai'boux, limonadier, 

vérif. — Truffai, md devins, clôt. 
— Dame veuve Barbier, marbrier, 
id. — Augis, plâtrier, cone. 

DEUX HEURES : Dame Uebeyi o), mile 
de modes, svnd. — Pillion, uég. 
en tissus, clôt. — Guilard, fab. 
d'articles de voyage, id. — Vicai-
re, nid de vins, allirm. après 

union. 

Demande en séparation de biens 

entre Félicité-JoBéphine CHER-
BEAUX et Jean-François-Mane 

LAVECUIN, à Paris, rue du Fg-

St-Denis, Ï25. — Boudin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Marie COQ et Félix-Aimable 

DELARL'E, à Paris, rue W*" 
50. - Oscar Morcao, aun* 

Demande (te séparalioa *J£ 

entre Sclio !as 'u |"C - «Eàt-
Cbanoile LA TOI R 'UK » 
ICKST ,1 Bouiut MAL.-
Paris, rue Neuve-St-Aug*** 

- Duparc, avoue. . ̂  

Demande eu séparai 
enire Adéiaïde-EiimiÇ W & 
André-Eugène CORBltlO-2-
ris, rue St-Dcm*. jl1 ' 
avoué:. , iiieci 

Demande en Miparafio» ^ 
cuire Joséphine I

 js
, t* 

Antoine TIBLE I*. ^ 
Bellièvre, 7, chemm *>eJfif? 
barrière de la Gare. 
H net, avoué, Roubo. ^ 

Jugement de carat sori ^ ■ 

à La Grande-Vil cl ''. ̂  V-
dre, los. - Saint-km**' 

ué(< » et l»»«
iaî0< 

Du 26 septembre i»»
 sl

. i 
lbier ,70ans ,ruedu i -> „ 

isio. - M. HaMer, 47 an 

Février, 3iL _ Mme jeu?? 

67 ans, rue d'Ar 
enteu 

met; 55 ans, rue ;la 
, i4.-M.0nmc^

 m 

Maur, 156. r,"*,' ïooîiîfei 
ans, rue Barbet̂ JWg^ 

Chassang, MJg»! e Le»J Tours, 287 -Mn,cveuve« 

ans, rue St-V f iscal, »• 
chet, 49 ans, rue ra

 a 

Du 27. -M. Ch^M 
de 
ans, . . 

îilie
'
,an

«'e
r
»V 

M. Léplneiifc »»f^
r
afl»3 

seau, s. — j _. y. If'Z 1 
de Chabrol, «■■ „„<>, «-^ 

ans, i'ae'
lC ia

,. g, ans, P*£& 
veuve Lcl>oiici|.8ï ij|HflW*3 
jeu-de-liouics, *-:

illicr
s, »•

 f 
ans, rue des G ;» ,

 (lr
,,„ 1 v, 

Duy, 16 an». r 
MmèchcnainJ,»^^^!!» 

loge, n 
des Fosse» 

Enregistré à Paris, le Septembre 1851, F. 

Ileifu deux franc* vingt *entiic*nj, décime coiapfii. 

IMPRIMERIE DE. A. GUYOT, RUE NEWE-DES-MATHuRINS, 48, 
igpature 

Pour légalisation de la sig 

Le maire *» *n«oAW*' 


